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c0NTRÔLE DES ARMESA FEU PROJET DE WI C-80 ET MESURESCONNEXES

OONTE~~PE

Le projet de loi C-80 vise a apporter un certain nombre de

modifications a la Partie III du Ccde crizninel intitulée 11Armes ~ feu et

autres armes offensives” Ii fait partie d’un train de modifications aux

dispositions législatives et de propositions ~de règlements annoncé par la

ministre de la Justice le 26 juin 1990 Si ces mesures sont adoptées, ce

sera la premiere fois depuis 1 977 que le système canadien de contr~1e des

armes a feu est révisé en profondeur Le present document traite

essentiellement du projet de loi C-80; toutefois, plusieurs des

propositions q~ui suscitent le plus la controverse seraient mises en

application sous forme de règlements édictés par le cabinet . C ‘ est done

dire que certains éléments des du train de modifications ne sont pas

alordés dans le projet de loi . Etant donné qu1 il n ‘ est pour 1 ‘ instant

possible de se procurer que des descriptions générales des mesures

I bon noxnbre de questions cruciales demeureront en suspens

jusqu ‘ a~ce que le texte des règlements proposes soit rendu public . Certains

des nouveaux règlements devraient découler de modifications exposées dans

le projet de loi C—80 et s ‘ avéreraient nécessaires pour la mise en oeuvre

de celles-ci . D‘ tr, gui n’ ont pas vraiment de rapport avec le projet

de , seniblent annoncer des intentions du gouvernernent ou constituer des

propositions susceptibles d ‘ alimenter le débat ptthlic.

GRANDES L1IGNES DU PROJET DE WI ET DES R~GLEMENTSPROPOSES

A. Nouvelles restriCtiOflB a la puissance de feu

Le projet de loi et les règlements proposes visent

1 ‘ interdiction de certaines ames et de certains chargeurs afin de réduire
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~~~la puissance de feu des armes dont un particulier peut faire 1 ‘ acquisition

(les po, les militaires et ‘ autres fonctionnaires sont exemptés).

Voici un aperçu des changements proposes

1 ) Les ames entièrementautomatiquesmodifiées de manière a devenir des

ames semi-automatiques seraient interdites . Les armes entièrement

automatiques dont le tir est effectivement automatique sont prohibées

depuis 1977 . L ‘ importation de ce genre ‘ armes serait désormais

di, tout comme le serait leur possession au Canda, a toute

personne autre qu’un “veritable collectionneur d’ames a feu”

présentement propriétaire 1 ames répondant a cette description et

enregistrées en tant qu’ “annes a autorisation tr” . C‘ est a ce

genre d’ exemption que renvoient ce qu’ il est convenu ‘ appeler les

dispositions relatives aux droits acquis . Cette nouvelle interdiction

serait assortie d’une nouvelle infraction, soit celle de modifier une

arme a feu ou d ‘ assembler des pièces de façon a obtenir une anne

entièrement automatique , qui serait punissable I une paine

I emprisonnementde Oinq ans.

2 ) A 1 ‘ issue de consultations avec les parties intéressées , le

gouvernement a arinoncé son intention d’ interdire certaines ames de

type militaire et paramilitaire . Pour ce faire , il aurait recours a
un décret du Cabinet pris conformément au pouvoir de réglementation

déjâ conféré par le Code avant 1 977 ; ce pouvoir n ‘ a jusqu ‘ a present

servi en général qu’ a interdire des ames autres que des annes a feu

telles celles qu’utilisent les adeptes des arts martiaux.

I interdiction par voie ‘ un décret du Cabinet serait totale et aucune

des armes visées ne ferait 1 ‘ objet de droits acquis du genre de ceux

dont bénéficieraient les armes autoinatiques modifiées dont il a été

question ci-dessus . Le projet de loi ‘ aurait pour effet ni

d ‘ augmenter ni de modifier le pouvoir presentement conféré par le Code

aux fins de 1 ‘ interdiction proposée de certaines armes , quoique le

pouvoir actuel soit assorti de limitations importantes susceptibles de

faire obstacle a 1 interdiction totale des armes visées.
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3 ) Le gouvernement a également annoncé son intention d ‘ interdire par de ~

décret du Cabinet les chargeurs a cartouches de grande capacité.

I interdiction proposée 5 ‘ appliquerait a toutes les armes de poing

pouvant contenir plus de dix balles et a la plupart des chargeurs de

semi-automatiques pouvant contenir plus de cinq balles . Le même

pouvoir de réglementation dont il a été question plus haut servirait a
imposer cette interdiction, mais le projet de loi en éten&ait

1 ‘ application aux pièces ‘ armes , le pouvoir actuel ne s ‘ appliquant

qu’ aux armes completes . En vertu de ce nouveau pouvoir, il serait

possible ‘ interdire des po” pouvant comprendre des pièces

d ‘ armes a feu autres que des chargeurs, de m~meque desobjets autres

que des ames a feu ou des pièces destinées a des arines a feu.

B . Accès ~ toutes les armes a feu

Les nouvelles restrictions a l’accès aux armes a feu

comporteraient des modifications aux conditions d ‘ obtention de

1 ‘ autorisation I acquisition d ‘ ames a feu ( AMF” ) que doit se procurer

toute personne désireuse de faire 1 ‘ acquisition d’ armes a feu au Canada,

que ce soit auprès d’un armurier ou d’un particulier. L’objectif vise

consiste a éli~üner les personnes possédant un easier judiciaire ou des

antécédents de maladie mentale ou de coinportement violent . Voici en quoi

consisteraient ces nouvelles restrictions

1 ) Les règlements seraient modifies de façon a ce que les requérants

soient tenus d’ ajouter une photographie aux pièces d ‘ identité deja
exigées , ce qui aurait pour objet de décourager 1 ‘ obtention

frauduleuse des AAAF ou leur utilisation par une autre personne que le

titulaire .

2 ) Aux termes du projet de loi , les requérants seraient tenus de fournir

le nom de deux repondants pouvant confirmer les renseignements qu ‘ ils

ont fournis . Les conditions d ‘ admissibilité des répondants seraient

énoncées daris les règlements , et les personnes visées devraient

connaltre le requérant depuis au moms trois ans.
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3 ) Un nouveau délai obligatoire de 28 jours devrait ‘ écouler entre la

reception de la demande d ‘AAAF et la delivrance de 1 ‘ autorisation

Les préposés aux armes a feu, qui sont presentement autorises a
consacrer a I ‘ examen des demandes tout le temps qu ‘ ils jugent

necessaire , continueraient de 1 ‘ être . Actuellement , les p~riodes

d’ attente peuvent aller de quelques jours a quelques mois , mais elles

se comptent plutôt en semaines qu ‘ en jours dans les grands centres

urbains Le délai obligatoire propose est generalement considere

conune une p~riode de reflexion pendant laquelle le requerant qui

pourrait avoir 1 ‘ intention de se faire du mal ou de causer un

prejudice a d’ autres personnes pourrait se calmer suffisamment pour

renoncer ~a faire i~puisivement 1 ‘ acquisition d ‘ une anne a feu.

4 ) Les requérants seraient tenus de prouver qut ils ont reussi soit

cours , soit un examen se rapportant a la legislation sur les armes a
feu ainsi qu’aux règles de securite relatives a leur maniement. Une

exigence sernblable enoncee dans le Code depuis 1977 aurait dü entrer

en vigueur province par province a mesure que les ententes necessaires

auraient ete conclues et les progranimes vises mis en oeuvre . Or les

ententes en question n ‘ ont jamais été conclues et 1 ‘ exigence ‘ a

jamais ete appliquee dans aucune province . Etant dorine que 1 ‘ exigence

ne peut , pour des raisons d ‘ ordre pratique , ~tre imposee avant la mise

en place des progranimes nécessaires , sa mise en application continuera

de depenth~e de la conclusion des ententes féderales-provinciales

pertinentes Si le gouvernement est determine a faire en sorte que

1 ‘ exigence soit nationale , des contestations en justice étant a
prévoir dans le cas contraire, il sera indispensable que toutes les

provinces soient parties a 1 ‘ entente.

Eo~TIc~DU PRQJ’ET DE 1.01

I horreur de la tragédie survenue a Montréal , lorsque Marc

Lépine a tue 14 femmes et en a blessé 1 3 autres , aura a n ‘ en pas douter

alimenté les doutes qu’inspire au Canada le degré d’efficacité des
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dispositions législatives régissant le contr~le de 1 ‘ acquisition, de la

possession et de 1 ‘ utilisation des armes a feu. Précisons toutefois que ce

8 est pas cette tuerie qui a déclenché le processus d ‘ elaboration du projet

de loi , celui-ci répondant plut6t a la nouvelle conjoncture globale.

Bon nombre des modifications proposées visent la mise a jour

du système ou repondent ~a certaines preoccupations très precises . La mise

en application du système mis en place en 1977 a aniené les chefs

provinciaux des préposés aux annes a feu ( “ les AF1’ ) a demander des

précisions et des modifications . Les propriétaires d ‘ armes a feu, en

particulier les tireurs de competition, ont connu des problèanes qui les ont

poussés a en faire autant . Le projet de loi omnibus C- 1 9 , qui a été déposé

en février 1984 et qui prévoyait un certain nombre de modifications au Code

i,ni, dont certaines concernant les armes a feu, est mort au

Feuilleton . Les changements proposes alors , auxquels sont venus ‘ en

greffer ‘ autres au fil des ans , constituent la majeure partie du contenu

du projet de loi C-80 . Certaines des modifications proposées decoulent de

contestations judiciaires se fondant sur la Charte canadienne des droi ts et

libertés faites ces dernières années.

Les evenements survenus récemment ont également fait naitre

certaines inquiétudes concernant la catégorie d ‘ armes a feu dite des “armes

d ‘ , qui sont des armes fabriquees a des fins militaires ou possédant

les m~mescaractéristiques que ces armes ou des caractéristiques semblables

- entre autres , 1 ‘ AK-47 de conception soviétique , 1 ‘ Uzi israelien, le M- 16

américain et le Colt AR-iS. Cela fait plusieurs années que les armes a feu

constituent un sujet de preoccupation pour les corps de police au Canada.

Mais ‘ est un incident survenu en janvier 1 989 , au cours duquel un fou

braridissant un fusil d ‘ assaut AK-47 semi-automatique a tue cinq enfants et

en a blessé 29 autres ainsi qu ‘ un instituteur dans un cour d ‘ école a
Stockton, en Californie , qui a brusquement eveille les craintes du public

nord-ainéricain au sujet du pouvoir de destruction de ces armes de

conception militaire . Les gouvernements des Etats et les autorités

fédérales aux Etats-Unis ont r~agi rapidement a cette tuerie en adoptant

des lois et des règlements.
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I inquietude s ‘ est egalement repandue au Canada Les ames

entièrement automatiques a 1 ‘ exception de celles qui faisaient a 1 ‘ époque

1 ‘ objet de droits acquis ) sont , nous 1 ‘ avons deja mentionné , prohibées au

Canada depuis 1 977 , mais les versions semi-automat~ques de fusils d ‘ assaut

militaires, qu’elles aient été fabriqués en tant que telles ou qu’elles

soient des ames entièrement automatiques modifiées , sont encore permises

au Canada . Certaines de ces. ames font partie de la catégorie des ames “ a
autorisation restreinte “ , mais aucune d ‘ elles n ‘ est entièrement prohibée

( sauf , comme il en sera question plus loin , s ‘ il est trop facile de les

modifier pour en refaire des ames entièrement autoxnatiques).

En mai 1989, le ministre de la Justice d’alors, Doug Lewis,

a propose que soient au moms interdites certaines de ces ames de

conception militaire , soit celles gui etaient des ames entièrement

automatiques avant d ‘ avoir été modifiées . On craignait surtout que ces

ames puissent être modifiées a nouveau de façon a redevenir entièrement

automatiques . Aucune proposition n ‘ avait alors été rendue publique

concernant 1 ‘ éventuelle interdiction de toute anne a feu fabriquee au

depart en tant qu ‘ anne semi-automatique a des fins militaires ou simplement

pour la chasse ou le sport.

Après la tuerie survenue a Montréal , le gouvernement I a

laissé s’écouler que quelques mois avant de presenter le projet de loi C-80

et le train de propositions de règlements qui 1 ‘ accompagne . Ironie du

sort , il n ‘ est pas certain que le genre d ‘ anne utilisé par Marc Lépine a
Montréal soit vise par les interdictions proposées . Les versions

semi-automatiques de certaines ames militaires le seraient cependarit.

Certaines des mesures proposées au.raient par ailleurs pour effet de

restreindre 1 ‘ accès a toutes les armes a feu, notaniment a celles gui sont

fabriquées uniquement pour la chasse et le sport . Dans les pages qui

suivent , après avoir examine brièvement certains termes des et les

dispositions legislatives qui regissent actuellement le contr~le des ames

a feu, nous décrivons , puis analysons en detail les réformes proposées.



ARMES “AUTCMATIQUES ° ET ABMES “ SEMI-AUTOMATIQUES”

Les tueurs de Stockton et de Montréal ont tous deux utilisé

des fusils “ semi-automatiques“ . Après la tragédie survenuea Montréal , une

bonne partie des éditorialistes au Canada ont reclame 1 ‘ interdiction tantôt

des armes ma” tantôt des arxnes “ mima” , souvent sans

faire la distinction entre les deux ou en présumant que celles-ci étaient

tout aussi dangereuses les unes que les autres .

Les ames entièrement automatiques (dont font partie les

mitrailleuses, les mitraillettes, les fusils d’assaut automatiques et les

pistolets-mitrailleurs) sont des ames dont le tir est continu quand on

presse sur la détente . Les armes semi-automatiques ne tirent ‘ une balle

a chaque pression de ~ la ~détente , . mais rechargent automatiquement une

nouvelle cartouche dans la chambre a chaque tir. Les répétitions du

chargementautomatiquevarient selon la capacitédu chargeurdont 1 ‘ arnie

est munie . Dans le cas ‘ un fusil ou d ‘ un fusil de chasse non automatique,

1 ‘ ejection de la douille utilisée et 1 ‘ insertion d ‘ une nouvelle cartouche

sont manuelles . Ce chargement manuel exige évidemment plus de temps que le

chargementquasi instantané de 1 ‘ arnie a feu semi-automatique, quoique

certaines ames permettent un chargement manuel très rapide . Tant que

1 ‘ arnie est munie ‘ un chargeur et que le tireur ‘ a pas a retirer la

cartouche utilisée et a en insérer une nouvelle manuellement , n ‘ importe

quel fusil ou fusil de chasse moderne pout tirer a répétition relativement

rapidement . ~

Les armes entièrement automatiques , qui sont de toute

evidence dangereuses , sont prohib~es au Canada depuis le ie r janvier 1978.

Quant aux ames semi-automatiques , leur puissance de feu et leur capacité

de destruction varient énormément . Plusieurs facteurs entrent en jeu, a
savoir la grosseur (le calibre) de la balle , la vitesse a laquelle 1 ‘ anne

peut tirer et le temps pendant lequel elle peut le faire sans se bloquer,

la vitesse (la vélocité) de la balle, le genre de munitions utilisées, et

la capacite du chargeur fixé a 1 ‘ arnie.

La plupart des fusils ‘ assaut militaires sont maintenant

entièrement automatiques , quoique certains soient semi-automatiques . Le
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cotit des ames automatiques et la grande quantité de munitions que

celles-ci utilisent expliquent principalement pourquoi les ames

semi-automatiques servent encore a des fins militaires Les ames

muma, qu ‘ il 5 ‘ agisse d ‘ ames fabriquees en tant que telles ou

I ames ~entièrement automatiques modifiées , ~pemettent généralement

I obtenir un tir rapide ayant une grande capacité de destruction; 1 ‘ AK-47

semi-automatique utilisé a Stockton en a fait la preuve . Parmi les fusils

semi-automatiques figurent 1 ‘ arme de type militaire utilisée a Stockton, le

fusil utilisé a Montréal , qui a également une grande puissance de feu sans

ressembler a une arnie militaire et dont les • chasseurs se serviraient

couraniment , et les carabines ordinaires de calibre . 22 dont la puissance,

la vitesse de tir et le calibre sont faibles , qui servent habituellement a
initier les jeunes au maniement des ames a feu - soit done un large

éventail d’annes.

Ce sont les ames semi-automatiques de type militaire

I interdiraient le projet de loi C-80 et les règlements proposes . Les

fusils d’ assaut automatiques ou les mitrailleuses modifiees seraient tous

interdits aux temes du projet de loi , et certains fusils semi-automatiques

fabriqués en principe en tant que tels , mais comportant des

caractéristiques et des capacités militaires et paraniilitaires, seraient

interdits aux temes des règlements . Si certaines d ‘ entre elles sont

utilisées pour la chasse et le sport, ces ames de type militaire n’ont pas

été conçues au depart a cette fin . Par ~ailleurs , ‘ autres ames non

militaires dont bon nonibre ~sont destinées uniquement a la chasse et a
d ‘ autres fins sportives possèdent une énorme puissance de feu . Il y a lieu

de se demander si la distinction qu ‘ etablit le gouvernement entre les

fusils de type militaire et les autres fusils semi-automatiques pout tenir

en toute logique et selon la loi , et s ‘ il est possible de 1 ‘ appliquer

STRUCTUREDU SYSTÈME DE CONTROLEDES ARMES A FEU

Le système de contrôle des ames a feu au Canada comporte

trois élément principaux : des interdictions et des restrictions visant la

disponibilité de certaines ames; le tri préalable des personnes désireuses
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~ ~ ~ ~ de faire 1 ‘ acquisition I ames a feu; et 1 ‘ imposition de. peines au criminel

pour 1 ‘ usage a mauvais escient des ames en feu, en particulier quand

celles-ci ~ont servi a perpétrer d’autres infractions criminelles. Le

projet de loi C-80 et les règlements proposes dont celui-ci est assorti

auraient pour effet de resserrer considérablement les deux premiers de ces

éléments.

Font partie des “annes hibé” définies a 1 ‘ article 84 du

Code imi, outre les couteaux a ouverture automatique et les couteaux a
cran d’ arrêt : les silencieux , toutes les ames a feu entièrement

automatiques a 1 ‘ exception de celles qui étaient visées par la

reconnaissance des droits acquis en 1977, les fusils et fusils de chasse a
canon scié (probablement parce qu ‘ on presume que leur canon est scié pour

qu’ ils puissent servir a des fins criminelles ) ; et les ames interdites aux

termes d ‘ un décret du Cabinet . ‘ interdiction est totale sauf en ce qui

concerne Ia police , les agents de correction et ‘ autres categories de

fonctionnaires , ainsi que les militaires . Ces ames ne peuvent ~tre

iniportées au Canada , oü leur utilisation ou leur possession est interdite,

et quiconque est trouvé en possession de l’une d’elles est passible d’une

paine d’ emprisorinement pouvant atteindre cinq ans.

Font partie des “ames a autorisation ‘I également

définies a 1 ‘ article 84 du Code criminel : toutes les ames de poing; les

ames a feu semi-automatiques dont la longueur du canon est inferieure a
470 mm ( 18 , 5 po) ; tout fusil ou fusil de chasse qui peut tirer avec la

monture repliée ou modifiée ~autrement de façon a ce que la longueur totale

de 1 ‘ arnie soit inférieure a 660 mm (26 po) ; les ames automatiques faisant

1 ‘ objet de droits acquis reconnus en 1 977 ; et toute arnie dont 1 ‘ utilisation

est restreinte par voie de décret (pouvoir qui a éte exerce a différents

moments dans le but de restreindre 1 ‘ utilisation de certains modèles de

fusils militaires ou parainilitaires) . Toutes ces annes doivent §tre

enregistrées séparénent et leur propriétaire doit être détenteur ‘ un

certificat d ‘ enregistrement . Ii est plus difficile d ‘ obtenir ce genre de

certificat que de se procurer une simple autorisation I acquisition d ‘ annes

a feu (AZ~AF) , et la possession de 1 ‘ arnie ‘ est autorisée que ‘ il pout ~tre

démontré que son utilisation est nécessaire a certaines fins précises
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: . _ pour proteger des vies; dans l’exercice d’une profession licite; pour le

tir a la cible dans un club reconnu ou dans des conditions approuvées, en

temps que pièce de la collection d’un veritable collectionneur d’armes a
feu (la catégorie la plus problématique) ; ou en tant que “ souvenir” . A la

fin de •~1989 , tout près d ‘ un million ‘ ames de ce genre étaient

enregistréesau Canada

Toutes les autres aries a feu ne font 1 ‘ objet ‘ aucune

restriction, si ce n ‘ est qu ‘ il faut , depuis le debut de 1 978 , se procurer

une AAAF pour en faire 1 ‘ acquisition . Ii n ‘ est nécessaire d ‘ être détenteur

ni d ‘ un pemis ni d ‘ une autorisation pour avoir en sa possession une anne a
feu ne faisant 1 ‘ objet d ‘ aucune restriction, acquise avant 1 978 . Il existe

sans doute plusieurs millions d’armes de ce genre

DESCRIPTION ET ANALYSE DE POINTS CLES

INTERDICTION DES ABMES AtThCMATIQUES MODIFIEES

~ Le paragraphe 2 ( 3 ) du projet de loi aurait pour effet de

modifier 1 ‘ alinéa c) de la definition ‘ “ame prohibée “ au paragraphe 84

( 1 ) du Code cr.iminel - celui qui traite des ames entièrement

automatiques . La definition en question s ‘ appliquerait dorenavant a une

arnie q~ui, outre qu ‘ elle “peut” tirer rapidement , serait “asseniblee ou

conçue et fabriquée “ de façon a tirer , I elle ait été ou non

odi” pour ne tirer que comme une arnie semi-automatique . Il a deja été
reconnu que certaines de ces ames automatiques modifiées correspondent a
la definition I une arnie entièrement automatique interdite dans des

decisions de jurisprudence établissant que la “possibilité” de tir

automatique doit être interprétée comme ‘ appliquant aux ames modifiees

I il est relativement facile de modifier a nouveau pour en faire des ames
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;~ ~~ ~~ ~. ~ .~ ,. ~ ~ entièrement automatiques ( 1 ) ~ r~a modification ne ferait done que

confiner lés decisions judiciaires, ce qui aurait pour effet de rendre

inutiles les poursuites visant a etablir 1 ‘ adinissibilite des nouveaux

envois . Ce point pourrait cependant demeurer litigieux, la question de la

facilité de la modification des ames pouvant sembler avoir un rapport avec

la question de savoir quelles arnies automatiques modifiées feraient 1 ‘ objet

de droits acquis. ~ ~

D ‘ autres aries réputées avoir été modifiées en permanence

pourraient maintenant entrer dans la catégorie des ames a autorisation

restreinte en raison de leur petite taille ou parce que leur utilisation

est restreinte par voie de règlement (~1 ‘ heure actuelle , seule la version

semi-automatique du FN-FAL , une arnie que 1 ‘ O]~N et les Forces armées

canadiennes ont deja utilisée de façon courante , figure sur la liste des

armes a autorisation restreinte) En an, d ‘ autres ames modifiées en

permanence ( si I ‘ on ne tient pas compte de la controverse entourant la

permanence reelle des modifications , quelles qu ‘ elles soient) ne feraient

même pas partie de la catégorie des ames a autorisation restreinte et

pourraient ~tre vendues en toute légalité a n ‘ importe quel détenteur ‘ une

AMP.

A. Possibilité de modification

Ii existe une controverse concernant autant la possibilité

~ de modifier efficacement des ames fabriquées pour le tir entièrement

automatique pour en faire des ames semi-automatiques , que la possibilite

de modifier a 1 ‘ inverse des ames qui n ‘ ont pas été fabriquées au d~part

pour le tir automatique pour en faire des ames entièrement automatiques.

( 1 ) Notamment R. c . Global Armaments Ltd. et al ( 1 988 ) , 93 A. R. 77
confimmée par la Cour ‘ appal de 1 ‘Alberta , non publiée , 10 avril
1 990 , et confmmee par des decisions de la Cour supreme de 1 ‘Ontario,
dont R. c . John F. St. amour et Macstar Armaments International Inc . ,

non publiée , 1 6 octobre 1 990 , H. C. J . de 1 ‘ Ontario . ‘ autres decisions
judiciaires ont également confirmé la saisie ‘ ames de conception
militaire d ‘ abord fabriquées pour le tir semi-automatique , mais qui
pouvaient être facilement modifiées pour le tir entièrement
automatique , p . ex . , P. C. Rowsomc . Bernard Hasselwander, non
piibliée , 1 9 janvier 1 990 , Cour provinciale (Division criminelle),
Guelph (Ontario)
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Le gouvernement , tout comme nonibre de spécialistes de la police , est d ‘ avis

qu ‘ il est très difficile de modifier une arme automatique de façon a ce

I il ne soit pas relativement facile de la modifier a nouveau pour le tir

entièrement automatique . En consequence , il propose que toutes les ames

automatiques modifiées soient interdites en raison du risque que celles-ci

soient de nouveau modifiées en ames automatiques dangereuses.

Inversement , ~le gouvernement estmme que la conception m~me

‘ une ame a feu qui n ‘ a pas été fabriquée au depart pour le tir

. automatique rend toute modification pour en faire une anneautomatique trop

difficile pour ‘ un danger reel existe , et ‘ en particulier , tout fusil

de chasse ou carabine de tir sportif ainsi modifié se coincerait

rapidement . En consequence , il propose ‘ aucune anne fabriquee pour le

tir semi-automatique ne soit interdite, le risque de modification ne

semblant pas le justifier. L’interdiction legislative proposée de certains

fusils d ‘ assaut semi-automatiques se fonde sur la puissance de feu élevée

de ces armes.

Si les organisations de tir ‘ ont pas toutes la méme.

opinion, elles ‘ entendent n~anmoins pour dénoncer 1 ‘ accent mis par le

gouvernement sur le risque de modification . Aux yeux de la Fédération de

tir du Canada et du Comite des ames a feu de la Fédération canadienne de

la faune , certaines modifications apportées aux aries automatiques sont

vraiment pemanentes , et ‘ autres pas. ~es groupements font done valoir

qu ‘ il n ‘ est pas nécessaire ‘ interdire toutes les ames modifiées et qu ‘ un

contrôle de la qualité a la frontière .pemettrait de s ‘ assurer que les

annes modifiées dont ~1 ‘ entrée est autorisée ne risqueraient pas vramment

d ‘ ~tre modifiees de nouveau pour devenir des ames entièrement automatiques

prohibées.

Par contre, la National Firearms Association et bon nonibre

de propriétaires d ‘ aries a feu font valoir que n ‘ importe quelle arnie

semi-automatique , notamment celles qui ~ont ete fabriquées pour le tir

semi-automatique , I il ‘ agisse d ‘ une anne de conception militaire ou

I une arnie destinée exclusivement a la chasse ou au tir sportif , peut être

modifiée pour en faire une arme automatique . Ils ne jugent done pas
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valable la distinction faite entre les ames automatiques modifiées et les
ames fabriquées pour le tir semi-automatique , et estiment que

1 ‘ interdiction est inutile et ne contribue pas a limiter la disponibilité

des ames automatiques . . Ils craignent également que toutes les ames

semi-automatiques finissent par ~tre prohibées si une interdiction se

fondant sur la possibilité de modification est ajoutée au Code.

Compte tenu de la difficulté de trancher entre les arguments

techniques , bien des gens aceepteront dans une large mesure les avis

spécialisés confomes a 1 ‘ idée générale qu ‘ ils se font de 1 ‘ opportunité et

du bien-fondé du contrôle des armies a feu en général . Aux yeux de nombreux

propriétaires d ‘ armes a feu pour qui les propositions du gouvernement

risquent de les emp~cher de continuer a utiliser quelque arnie

. semi-automatique que ce soit , les arguments techniques conservent cependant

toute leur importance.

B . Reconnaissance de droits acquis au regard des aries

autcmatiques modifiées existantes

Les arguments techniques concernant la possibilité de

modification pourraient par ailleurs jouer dans 1 ‘ interpretation et la

facilité d’application de la disposition visant la reconnaissance des

droits acquis des proprietaires actuels . Le paragraphe 2 ( 5) du projet de

loi mettrait au moms certaines de ces ames a 1 ‘ abri en les ineorporant a
la definition des aries a autorisation restreinte . On a procédé de la même

façon en 1 977 au . moment de 1 ‘ interdiction des ames entièrement

automatiques , en reconnaissant les droits acquis de la majorité des

propriétaires I alors . Seules les ames automatiques modifiées enregistrées

connie aries .a autorisation restreinte dans un delai donné (pour des raisons

d ‘ ordre pratique , il faut prévoir une période de transition parce que ben

nonibre de ces ames ‘ ont pas pour 1 ‘ instant a ~tre enregistrées comme

aries a autorisation restreinte) , et faisant “partie de la collection [ . . . I
d ‘ un veritable collectionneur ‘ aries a feu” , ne seraient pas visées par

1 ‘ interdiction.
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~ ,~ ..... . ~.~.-, .. . : ~.. Cette disposition .risque de créer plusieurs problèmes . Si

1 ‘ on en juge par les heurts récents entre les armuriers et les

propriétaires d ‘ ames a feu qui ont en leur possession des ames

automatiques modifiées , d ‘ une par, et les autorités qui veulent confisquer

. ces ames ou les declarer confisquées conime ames automatiques prohibées ,

d ‘ autre part, ben noxnbre des propriétaires actuels de ce genre ‘ ames

seraient bien peu disposes a les remettre aux autorités chargées de les

enregistrer connie aries a autorisation restreinte et faisant 1 ‘ objet de

droits acquis De nombreux propriétaires I ames a feu ont confirmé ‘ il

en serait ainsi En principe , la disposition ne ‘ applique ‘ aux ames

ayant subi des modifications pemanentes au sens recorinu par les decisions

récentes de jurisprudence , et il serait done normal que les préposés aux

. . ames a feu continuent de confisquer les aries réputées être trop faciles a

modifier pour en faire des aries entièrexnent automatiques .

Le projet de loi eonfère le pouvoir de proclaxner des

périodes d ‘ amnistie pour la reuse des aries automatiques modifiées

nouvellement prohibées . Les propriétaires de telles ames pourraient ainsi

les remettre aux autorités sans eraindre d ‘ être poursuivis , niais le

problème de ceux qui souhaitent les conserver ne serait pas regle pour

autant.

La disposition relative aux exemptions risque done de ne pas

avoir 1 ‘ effet prévu soit parce que ben nonibre des propriétaires aetuels.

décideraient tout simplement de ne pas en profiter , soit paree qu ‘ elle

ferait constainment . l’objet de contestations, soit pour. ces deux raisons.

La disposition relative aux droits aequis pourrait s’avérer difficile a
appliquer si un nombre important d ‘ ames automatiques modifiées illégales

demeuraient disponibles . La police ne coimaltrait pas leur existence , et

leur perte ou leur vol ne lui seraient pas signales . Qui plus est,

1 ‘ ensemble du système de eontrôle des aries a feu, que certains

proprietaires d ‘ ames~a feu tiennent deja en piètre estime , inspirerait

encore moms de respect a ces derniers. Si le système est encore moms

respecté et appuyé par les propriétaires I ames a feu, son efficacité

globale en souffrira . En revanehe , 1 ‘ absence totale de dispositions de

reconnaissance des droits acquis susciterait bien plus la eolère des

propriétaires.
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Le fait que la facilite de modification cesserait de poser

un problème étant donné que seules seraient exemptées les ames appartenant

a de “véritables collectionneurs d’armes a feu”, pourrait constituer la

solution Après tout, les “véritables colleetiorineurs d’armes a feu” ont

été autorisés a eonserver leurs aries entièrement automatiques quand

celles-ci sont devenues prohibées en 1 977 Cette solution irait cependant

a contre-courant des pressions exereées ces dernières années pour que les

aries faciles a modifier soient prohibées, et elle aurait pour effet de

eréer des anomalies impossibles a justifier De plus , la disposition de

1977 relative aux droits aequis pourrait ne pas avoir limité dans la

pratique la possession d ‘ aries prohibées aux seuls “véritables

colleetionneurs d ‘ ames a feu”.

D ‘ après certains observateurs avertis , quand la disposition

adoptée en 1 977 est entrée en vigueur , la plupart des personnes en

possession d ‘ aries automatiques qui les ont faites enregistrer coinme ames

faisant 1 ‘ objet de droits aequis , ou du momsben nombre ‘ entre elles , ont

été autorisées a se declarer “véritables colleetionneurs d ‘ aries a feu” et

a conserver les ames en question même si elles n ‘ avaient aucun antécédent

de colleetionneurs . Malgré , il seniblerait que beaucoup d ‘ aries

n ‘ aient janiais ete enregistrées paree que leur propriétaire craignait de se

les faire eonfisquer ou de subir les restrictions d ‘ ordre pratique

associées au statut de “collectionneur” . ‘ après eertains observateurs , la

méme chose se reproduirait dans le eas . de la disposition proposée de

reconnaissance des . droits acquis des propriétaires d ‘ ames automatiques

modifiées . D ‘ après la documentation rendue publique par le ministère de la

Justice en même temps que le projet de loi, les droits acquis des

propriétaires aetuels de ees aries seraient reconnus confomément aux

dispositions législatives de 1978, mais il n’y est fait nulle mention que

seuls les “véritables colleetionneurs d’ames a feu” seraient autorisés a
conserver ces armes en leur possession en permanence.

Si aucune distinction reelle n ‘ est ou ne peut être faite

entre les propriétaires aetuels d ‘ aries automatiques modifiées qui sont de

“véritables colleetionneurs d’ames a feu” et ceux qui ne le sent pas, il

pourrait 5 ‘ averer préférable de remanier le texte de la disposition
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relative aux droits aequis afin de ne pas eréer davantage , de confusion au

sujet du statut de “veritable “ collectionneur ‘ ames a feu” . Ni le Code

ni les règlements ne donnent de definition de ce tenne , il s ‘ agit pourtant

d ‘ une question d ‘ importance cruciale étant donné que 1 ‘ une des ~categories

de personnes admissibles a ~tre propriétaires I aries “a autorisation

restreinte” est celle des “véritables colleetiorineurs ‘ aries a feu” . Les

chefs provinciaux des préposés aux ames a feu ont établi des lignes

directrices coneernant cette distinction, mais celle-ci ne vise qu’a

distinguer entre les simples collectionneurs d ‘ ames a feu et ceux qui sent

également armuriers . La National Firearms Association a fait valoir que

toute personne autorisée a avoir une ame a feu en sa possession peut être

eonsidérée coinme un veritable colleetionneur parce qu’une seule arnie a feu

constitue la premiere pièce d’une collection. C’est un point qu’il y

aurait lieu ‘ éelaireir en general ; dans 1 ‘ intervalle , il conviendrait que

le sens de la disposition relative aux droits aequis dans le projet de loi

soit precise quelque peu.

INTERDICTION DE CERTAINES ARNES MILITAIRES ET PARAMILITAIRES

Pour 1 ‘ instant , le gouvernement ne fait ‘ annoneer son

intention d ‘ interdire par voie de décret du Cabinet certains modèles

d ‘ ames militaires et paramilitaires . Ii en va de m~mede 1 ‘ interdiction

proposée touchant les ehargeurs de grande capaeité, mais étant donné qu ‘ il

5 I agit dans un eas coinme dans 1 ‘ autre d ‘ élánents des du train de mesures

annoncé , il convient de s ‘ y arr~ter . Pour que les ehargeurs de grande

capacité soient prohib~s, il faudrait modifier le pouvoir habilitant, ce

que prévoit le projet de loi C-80. Le ministre de la Justice se propose

d ‘ exercer le pouvoir habilitant dans sa fome aetuelle pour interdire les

ames de type militaire , d ‘ oü 1 ‘ absence de modifications relatives a eette

proposition dans le projet de loi . Connie on le verra plus loin, cependant,

1 ‘ aetuel pouvoir habilitant risque de ne pas être suffisant aux fins de la

mesure proposée , auquel eas le gouvernement pourrait devoir le modifier

5 1 il souhaite mettre 1 ‘ interdiction proposée en application
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Ben nombre des aries de conception militaire présentement

importées au Canada sont des ames automatiquesmodifiées qui seraient

visées par 1 ‘ interdiction prévue dans le projet de loi . La mesure

legislative proposée viserait les ames semi-automatiques militaires et les

versions “ civiles “ ‘ aries d ‘ assaut militaires . souvent conçues de la m~me

manière , a cette difference près qu ‘ elles sent fabriquées pour le tir

semi-automatique . Certaines de ces ames pourraient maintenant entrer dans

Ia eatégorie des ames a autorisation restreinte soit en raison de leur

petite taille, soit parce qu’elles ont été désignées connie faisant partie

de cette catégorie par décret du Cabinet (c ‘ est le eas d ‘ une seule de ees

aries a 1 ‘ heure actuelle , conune nous 1 ‘ avons deja mentionné) . Aucune de

ees aries ne fait l’objet de quelque restriction que ce soit a l’heure

I et aucune n ‘ est eomplètement prohibée non plus.

Si le pouvoir de restreindre 1 ‘ autorisation des armes a deja
ete invoqué pour contrôler 1 ‘ utilisation de certaines aries

semi-automatiques militaires et paramilitaires , il seniblerait que ce soit

la premiere Lois que le gouvernementpropose expressénentd ‘ interdire un

queleonque modèle d ‘ arnie a feu semi-automatique en raison de sa conception

militaire . De 1 ‘ avis du gouvernement , ces aries constituent un danger pour

la sécurité publique en général en raison de leur puissance de feu élevée,

et leur utilisation pour la chasse ou le sport n’est pas justifiee.

La ministre de la Justice a 1 ‘ intention d ‘ élaborer les

eritères en fonetion desquels seront ~désigrxés les modèles visés par

1 ‘ interdiction en . se fondant sur les résultats de noinbreuses consultations

auprès des corps policiers , des gouvernements provineiaux , des

représentants des ehasseurs et des tireurs sportifs et ‘ autres groupes.

Elle a cependant deja rends aux parties intéressées une liste prélimmnaire

de eritères qui s ‘ inspirent des critères que 1 ‘ administration fédérale

aniérieaine a appliquée pour interdire 1 ‘ importation de fusils d ‘ assaut

semi-automatiques après la tuerie de Stockton . Parmi les earactéristiques

retenues figurent la possibilite d ‘ insertion de ehargeurs a grande

capacité, les montures repliables et télescopables, les poignées-pistolets,

les tenons de balonnette et les eaehe-flarnmes, les bipieds, les

lance-grenades et les dispositifs de visée nocturne Il s’agit dans tous
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les cas de dispositifs qui ont de toute evidence leur utilité a des fins

militaires et dent la presence sur des aries de chasse ou de tir sportif
1 est aucunement justifiée au yeux du gouvernement Précisons que les

eritères en question ne figureraient pas dans les règlements proposes Le

décret interdirait simplement certains modèles nommément désignés

Les propriétaires . d ‘ aries ~ a feu . mettent en doute le

bien-fondé de la distinction que le gouvernement entend établir entre les

ames semi-automatiques de conception militaire et celles gui ne sont pas

destinées a un usage militaire ou qui ne possèdent pas de caraetéristiques

militaires Ii eonvient effectivement de se demander si cette distinction

est logique . Les aries utilisées a Stockton et a Montréal peuvent servir a
illustrer le problème. Le Lusil AK-47 utilisé a Stockton possède les

caractéristiques mentionnées par la Ministre et correspond au genre d ‘ arnie

qui ferait de toute evidence 1 ‘ objet de 1 ‘ interdiction . Et.ant donné qu ‘ il

est eonçu pour le tir rapide , m~mesemi-automatique , en situation de combat

ou tant la vitesse de feu que la rapidite initiale sent souhaitables, ce

genre d ‘ ame a une grande puissance de destruction entre les mains d ‘ un Lou

connie celui qui a commis le massacre de Stockton . Ce genre d ‘ ame possède

a n ‘ en pas douter la grande puissance de feu qui constitue un danger pour

la sécurité publique aux yeux tant du gouvernement que de nombreuses autres

parties intéressées.

Par ailleurs, les ames utilisees pour la ehasse et le tir

peuvent aussi avoir une grande puissance de feu, du moms jusqu ‘ a un

certain point. Dans certains cas, la loi oblige les ehasseurs de gros

gibier a utiliser des aries a grande vitesse initiale (mais qui ne tirent

pas rapidement comme le Leraient des fusils ‘ assaut . militaires ) (il
semblerait également que les balles a pointe molle dont 1 ‘ usage a des fins

militaires est present par la Convention de Genève soient couramment

utilisées pour la chasse) . Cette exigence est justifiée par la erainte

qu ‘ une arnie a faible vitesse initiale ne permette qtie de blesser un gros

animal , ce gui le ferait souffrir inutilement (un motif également invoque

par les propriétaires d ‘ ames a feu pour justifier 1 ‘ utilisation d ‘ ames

semi-automatiques pour la chasse paree que celles-ci pemettent de tuer

plus facilement 1 ‘ animal du premier coup) Le Ruger Mini- 14 utilisé par
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Mare Lépine a Montréal ne possède vraiseniblablement pas les
. . . earactéristiques militaires décrites par la Ministre bien qu ‘ il s ‘ agisse

d ‘ une anne a grande vitesse initiale pouvant de toute evidence tirer assez

rapidement et qui pourrait done ~tre décrite eomme étant une anne a grande

puissance de feu.

Tant 1 ‘AK 47 que le Ruger Mini- 14 peuvent a n ‘ en pas douter

constituer un danger pour la sécurité publique, mais on pout faire valoir

que les aries de conception militaire possèdent habituellement une grande

puissance de Leu a tous les niveaux , risquent done davantage de représenter

un danger et ne peuvent de toute façon servir a la ehasse ou au tir . Cette

distinction pourrait être jugée suffisamment logique pour justifier

1 ‘ interdiction proposée , quoique si cette interdiction reposait sur le seul

. critère de la puissance de feu élevée, il est difficile de voir comment le

gouvernement pourrait prendre des mesures visant toutes les ames

susceptibles de constituer un danger pour la sécurité publique sans que

soient visées les ames servant a la ehasse et a d ‘ autres fins.

Légalement , cette distinction pourrait ne pas être suffisante compte tenu.

des limites aetuelles du pouvoir d ‘ interdire des ames par décret du

Cabinet.

Dans tous les documents eoneernant les mesures proposées qui

ont été rendus publics jusqu ‘ ici , il est question d ‘ “ interdire “ des ames

militaires et paramilitaires . A la conference de presse qui a suivi le

dép~t du projet de loi C-80 , la Ministre a toutefois parlé ~de faire de

certaines aries a feu des “ames prohibées ou ~a autorisation ~1•

Or il existe une difference importante entre les deux categories (expliquée

dans la section du present document portant sur la structure du système de

eontrôle des aries a feu) et entre les effets du elassement d’une arnie dans

une catégorie ou dans 1 ‘ autre . Il existe également une difference

importante entre le pouvoir d ‘ interdire une arnie par décret du Cabinet et

le pouvoir d ‘ en restreindre ~1 ‘ autorisation par décret.

Le pouvoir de restreindre 1 ‘ autorisation d ‘ une arnie par

décret 5 ‘ applique a n ‘ importe quelle anne qui ‘ est “ni un fusil ni une

earabine d ‘ un genre qui , de 1 ‘ avis du gouverneur en conseil , peut

raisonnablement être utilisé au Canada pour la chasse ou le sport”
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(e ‘ est nous gui soulignons ) Les limites apparentes de ce pouvoir sent

done très étroites. Les critères d’exemption .sont subjeetifs, et seule

compte 1 ‘ opinion subjective du Cabinet . A nioins que son évidente mauvaise

foi soit prouvée, le Cabinet est réputé être de cette opinion ehaque Lois

qu ‘ il classe par décret une ame dans la catégorie des ames a autorisation

restreinte , et cette opinion ne pout être eontestée.

Le pouvoir d ‘ interdire des annes par décret est limité de

façon beaueoup plus striete et réelle . Ce pouvoir ne s ‘ applique pas a “une

anne a Leu d ‘ un genre utilisé habituellement au Canada pour la chasse ou le

sport” . Ce qui compte , e ‘ est 1 ‘ interpretation de la loi et 1 ‘ observation

objective des faits , et non 1 ‘ “opinion” du gouvernement selon laquelle

1 ‘ ame a Leu en question ne pourrait . “raisonnablement” être utilisée a
eette fin . Le fait qu’ une ame a feu bénéficie ou non de 1 ‘ exemption

statutaire pourrait être contesté et il reviendrait a un tribunal de

decider si le gouvernement a effeetivement le pouvoir , en droit et dans les

Laits , ‘ interdire 1 ‘ arnie a feu en question par décret.

Il ne semble faire a peu près aucun doute que le

gouvernement pourrait restreindre 1 ‘ autorisation de 1 ‘ AK-47 utilisé a
Stockton, et m~medu Ruger Mii-14 utilisé a Montréal , s ‘ il estime que ces

aries n ‘ ont aucune utilité “ légitime “ pour la ehasse ou le sport . Ce

pouvoir a été contesté en 1 978 dans 1 ‘ aLLaire Lawrence e . la Reine (2 ) et

la Cour fédérale a simplement constaté que 1 ‘ opinion du Cabinet ne pouvait

faire 1 ‘ objet d ‘ un examen judiciaire . La contestation visait un Colt

AR-1 5 , la version semi-automatique des Lusils ‘ assaut automatiques M-16

utilisés par les Forces armées américaines au Viêt-nam et ailleurs, auquel

5 ‘ appliquerait probablement 1 ‘ interdiction proposée des aries de type

militaire .

Le gouvernement pourrait done avoir a se défendre dans une

autre affaire Lawrence, mais cette fois-ci , sa decision ferait de toute

evidence 1 ‘ objet d ‘ un examen judiciaire . Il y a certainement lieu de se

demander si ~ le gouvernement serait justifié de faire figurer le Ruger

Mini- 14 sur la liste des aries interdites . Mis a part le fait que cette

arnie ne posséderait pas les earactéristiques des aries de conception

(2) (1978), 42 C.C.C. (2d) 230, (1978) 2 C.F. 782 (T.D.).
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,... militaire décrites par la Miistre, les faits démontrent axnplement qu’elle

est effeetivement “d ‘ un genre utilisé habituellement” au Canada pour la

chasse . Il reste encore a établir si 1 ‘ AK-47 ou le Colt AR-i 5 , gui

possèdent ces caractéristiques mita, pourraient quand même §tre

soustraites au pouvoir d ‘ interdiction . Etant donné que ce pouvoir n ‘ a pas

été exereé pour interdire des fusils a canon long, les tribunaux n ‘ ont pas

encore eu a interpreter le sens de la clause d ‘ exemption . La signification

dans ce contexte particulier de termes et d ‘ expressions tels “d ‘ un genre”,

“habituellement” et “ le sport” devrait ~tre interprétée . On pourrait faire

valoir par exemple que toutes les fomes de tir a la cible , du moms dans

le cadre de eoncours , constituent un “ sport” et que le gouvernement n ‘ a

done pas le pouvoir d ‘ interdire par décret les modèles d ‘ aries militaires

ou paramilitaires gui sont “utilisés habituellement” a cette fin. De son

e6té , le gouvernement pourrait faire valoir que toute forme de tir

pratiquée avec ~des aries militaires ne doit pas ~tre considérée comme un

“ sport” au sens prévu du terme.

Le gouvernement pourrait bien ~tre en mesure d ‘ exercer le

pouvoir que lui conférerait le projet de loi C-80 ( soit eelui d ‘ interdire

des “dispositifs “ par deeret) pour interdire certaines des caractéristiques

ou certains des accessoires militaires gui représentent les elements dont

la Miistre propose de se servir pour établir quelles ames doivent être

interdites . Ce faisant, il ne ‘ agit pas de voir a ce que les ames en

question ne comportent pas certains aceessoires militaires , mais plutôt

d ‘ établir quelles ames militaires possédant une puissance de feu élevée

devraient ~tre totalement interdites du fait qu’ elles constituent un danger

pour la securite publique et qu ‘ elles ne peuvent être légitimement

utilisées pour la ehasse et le sport en raison de leur conception

initiale. A la conference dé presse, la Ministre a fait beaucoup de cas de

la question de la “ legitimite” . ii convient davantage de parler de

caraetéristiques et d ‘ aceessoires militaires , et de debattre de fins et

d ‘ utilisation legitimes , quand il est question du pouvoir du gouvernement

de restreindre 1 ‘ autorisation des aries , pouvoir dont 1 ‘ exereice se fonde

sur son opinion subjective de ce qui constitue une utilisation

“raisonnable” . Le sens que donne le Code a une utilisation “pour la ehasse
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. . ou le sport” pourrait ~ ‘ a un certain point faire 1 ‘ objet ‘ une

interpretation, mais en dernière analyse , les eritères utilisés seraient

relativement objeetifs . La question de savoir si une arnie a feu est

effeetivement “utilisée habituellement” a cette fin serait alors.

essentiellement tranehée en se fondant sur les faits .

CHARGEURS DE GRANDECAPACITE

Bien qu’elle n’ait pour l’instant fait l’objet que d’une

annonee generale , la proposition de règlement a cet égard est sans doute

celle qui a suseité les reactions les plus vives de la part tant des

propriétaires I aries a feu que de leurs associations , et elle a un rapport

avee le projet de loi C-80 . Le paragraphe 2 (4) du projet de loi aurait

pour effet de modifier 1 ‘ alinéa 84 ( i )e) de la definition d ‘ une “anne

hibé” . Il étendrait le pouvoir ‘ interdiction par décret du Cabinet a
un “dispositif “ tout autant qu ‘ a une “anne d ‘ un genre . . .“.

Si le gouvernement a pour 1 ‘ instant fait eonnaItre son

intention de ‘ exercer ce pouvoir que pour interdire les chargeurs de

grande capacité , il reste que ce nouveau pouvoir pourrait éventuellement

5 ‘appliquer a de nombreux autres aceessoires et pièces d ‘ ame a feu . Le

ministere de la Justice a lui aussi fait savoir que ce pouvoir pourrait

~tre exereé dans le but d ‘ interdire des pièces et des. aecessoires d ‘ ames

autres que des ames a feu. C‘ est intentionnellement , semble-t-il , que le

terme “dispositif “ n ‘ est pas défii afin que le gouvernement ait toute la

latitude voulue pour exercer le pouvoir en question . Les representants des

propriétaires d ‘ aries a feu n ‘ ont pas manqué de ‘ insurger centre

1 ‘ imprecision de la proposition visant 1 ‘ élargissement du pouvoir

d ‘ interdiction, en disant eraindre que ce pouvoir ne fiisse. par ~tre

exerce trop largement. Le dictionnaire defiit un “dispositif” comme étant

un “ensemble de pièces constituant un méeanisme , un appareil , une machine

quelconque “ . Il s ‘agit effeetivement d ‘un terme très général et plutht

vague .

Parallèlement aux eraintes qu ‘ ils ont exprimées concernant

1 ‘ exereice éventuel d ‘ un pouvoir aussi étendu, ben noinbre de propriétaires
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d ‘ ames a feu ainsi que leurs organisations ont fortement réagi a la

proposition I interdiction des chargeurs de grande capacité . Aux yeux du

gouvernement, ce genre de ehargeurne peut servir a aucunefin légitime.

Cette proposition constitue de toute evidence un élément des mesures

proposées pour éviter la répétition de tueries comme celle qui est survenue

a Montréal . Bien gue la carabine utilisée par Lepine ne semble pas avoir

ete munie ‘ un gros ehargeur a 1 ‘ engine , celui-ci a trouvé le moyen de se

procurer et d ‘ utiliser deux ehargeurs de 30 balles adaptés a son ame, ce

qui a fort probablement eontribué augmenter le nombre des victimes.

Certains propriétaires d ‘ ames a feu ont fait valoir qu ‘ il s ‘ agissait ‘ un

incident isolé et ‘ il ne 5 ‘ est produit aucun autre incident oü des

ehargeurs de grande capaeité auraient eonstitué . un danger particulier.

Il est difficile de dire si les gros ehargeurs ont expose le

public a . un danger particulier jusqu ‘ ici . Ii ‘ existe aucune donnée

statistique pemettant de porter un jugement final quant au role que ce

genre de ehargeur pourrait avoir joue ~ 1 ‘ aetivité criminelle en

general , particulièrement dans la perpetration de crimes par des gangs.

Quoi ‘ il en soit , le massacre perpétré par Lépine aura sans doute fait la

preuve de leur puissance pemanente de destruction entre les mains d ‘ une

personne a 1 ‘ esprit dé.range . Les eritères de tri préalable ne seront

jainais a toute épreuve , et toute .mesure destinee a réduire le risque que ne

se reproduise ce genre ‘ incident peut être eonsidérée comme justifiée , en

particulier 5 I il ne peut être établi que ce genre de chargeur soit

nécessaire a des fins légitimes pour la ehasse ou le sport.

La réponse des propriétaires d ‘ aries a feu est double.

D ‘ après eux , il serait impossible d ‘ appliquer 1 ‘ interdiction en question.

Ils expliquent qu’ il leur serait facile de se procurer aux Etats-Unis des

ehargeurs dent la eapacité est supérieure aux limites proposées, et qu’il y

a deja au pays plusieurs milliers de chargeurs dépassant ces limites (il

seniblerait exister présentement une forte demande de ehargeurs de grande

capacité , qui ne feraient pourtant pas 1 ‘ objet de droits aequis advenant

que 1 ‘ interdiction soit imposée) . Ii serait difficile ‘ invoquer la

possibilité qu’une loi soit facile a eluder pour expliquer que rien ne soit

tenté dans le but de prevenir un danger, mais toute loi pénale doit pouvoir
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~tre exéeutée assez efficacement pour ne pas siniplement inspirer un manque

de respect envers le législateur L ‘ interdiction proposée aurait au moms

pour effet d ‘ mnterdire dorénavant la vente légale de gros ehargeurs au

Canada

Ce gum est plus important encore , les proprmétamres d ‘ ames

a feu font valoir que les chargeurs de eapacitC supérmeure aux limites

proposées peuvent servir a des fins sportives légmtmmes Ils affirment par

ailleurs que les limmtes proposées se fondent sur des hypotheses gum les

rendent tout simplement mnapplieables , et que 1 ‘ interdiction risque ‘ avoir

des consequences imprévues ou de eréer des anomalies mnjustifiables Les

limites proposCes visent tous les chargeurs d ‘ aries de poing pouvant

eontenmr plus de dix eartouehes , et les ehargeurs de fusils

semi-automatiques pouvant contenir plus de cmnq eartouches a percussion

centrale (par opposition aux cartouehes a percussion annulaire surtout

utmlisées dans les Lusils ben marché a famble puissance de feu tels la

carabine ordinaire de calibre . 22).
Les proprmétamres d ‘ aries a feu soulèvent plusmeurs

objections concernant la façon dent les limites proposées ont eté fixées

Ils font valoir par exemple que les chargeurs ne sont pas tous

exelusivement adaptés a des aries de poing ou a des fusils

semm-automatiques , ou encore a des genres ou a des modèles pactmculiers

d ‘ aries a feu, et que le fait que ceux-ci soient interchangeablesmontre

que la proposition du gouvernement comporte certamnes famblesses

fondamentales Les ehargeurs de sept ou dix cartouches destmnés aux fusils

Lee-Enfield de 1 ‘ époque de la Premiere ou de la Seconde Guerre mondiale

pourrament être mnterdits parce qu ‘ ils rmsquent d ‘ être fixes a des fusils

semi-automatiquesplus modernes. Des ehargeursd ‘ aries de poing pouvant

contenir plus de einq cartouches , sans depasser dix , pourralent eux aussi

~tre prohibes paree que certains modèles de fusils semi-automatiques

pourraient en être munis . Certaines aries a feu de grande valeur avec

chargeur mncorporé d ‘ une capacité dépassant les unites penises , ou ne

pouvant être munmes ‘ un chargeur autorisé , ne vaudrament plus rien

Ces m~mesproprmétaires d ‘ ames a feu mndmquent en outre que

ben nombre, sinon la plupart des ames de poing et des fusils utilisés dens
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.. les coneours de tir doivent être munis de chargeurs gui risquent d ‘ être

interdits . Ce résultat pourrait ~tre intentionnel , la capaeité des

ehargeurs en question depassant les limites proposées par le gouvernement

pour ce genre d ‘ arme , ou ne pas 1 ‘ ~tre et constituer une anomalie , les

chargeurs utilisés légalement avee le genre d ‘ arnie a feu servant dens les

concoursde tir ayantune trop grande eapacitépour d ‘ autresgenres ‘ ames
. a feu gui pourraient égalementen ~tre munies. . Pour les tireurs canadiens,

il deviendrait difficile , voire impossible de s’ inserire aux coneours de

niveau international auxquels ils participant présentement a 1 ‘ échelle tent

nationale qu ‘ internationale .

Le gouvernement rejette en boone partie toutes ces

objections . Ii met plus particulièrement en doute 1 ‘ allegation selon

laquelle les limites proposées nuiraient considérablement a la pratique de

la majorité des sports de tir . Tout en reconnaissant que ces limites

réduiraient la viabilité ou la valeur de certaines aries a feu et nuiraient

en partie a la pratique du tir, il se dit convaincu que les propositions

annoneées représentent le meilleur compromis possible entre le besoin

d ‘ assurer la securite publique et les attentes legitimes des chasseurs et

des tireurs sportifs.

A la conference de presse gui a suivi le dépôt du projet de

loi C-80, la miistre de la Justice a tenu a souligner le fait gue les

chargeurs de grande capaeité n ‘ ont aucune utilité légitime pour la ehasse

et ‘ ils représentent un danger dens ce contexte et entre les mains de

personnes gui menacent la sécurité publique . ‘ il peut ~tre démontré que

les limites proposées auraient des consequences imprévues ou eréeraient des

anomalies , et risquent en particulier de nuire considérablement a la

pratigue du tir sportif dans le cadre de competitions reeonnues, le

gouvernement pourrait aceepter d ‘ en reviser les fondements ou de prévoir

des exceptions propres a pemettre aux tireurs sportifs de continuer a se

servir de chargeurs de grande capacité,~peut-être en fixant certaines

conditions . Le gouvernement disposerait de toute la marge de manoeuvre

voulue pour ce faire paree que 1 ‘ interdiction serait imposée a la

discretion du Cabinet , et tout le temps nécessaire pourrait par consequent

être consacré a 1 ‘ elaboration de règlements adaptés a la situation . Cette
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. .. . . .. question fera sans aucun doute 1 ‘ objet de . nombreuses consultations , guoi

qu ‘ en pensent certains representants des tireurs gui ont 1 ‘ impression que

les choses en resteront l~.

Ces m~mesreprésentants des tmreurs se préoeeupent par

ailleurs du fait que leurs intér~ts ne seront pas défendus devant un comité

législatif Si les limites proposées ne sont pas imposées aux termes du

projet de lom C-80 Le projet de loi ne vise en effet qu’a conférer le

pouvoir habilitant d ‘ imposer les limites en question par décret du

Cabinet . Les points qui les préoecupent pourraient. eependant être plus

facilement abordés dens des règlements détaillés que dans un projet de

loi . ‘ ici , le pouvoir d ‘ interdire des aries par décret n ‘ a pas été

exercé pour faire adopter le genre de règlement détaillé gui pourrait

5 ‘ avérer nécessaire dens le eas present , mais rien ne s ‘ opposerait a ce que

le décret d ‘ interdiction soit fomulé en ce sens.

NOtJVEAUX CRITERES D‘ OBTENTION D’ UNEAUTORISATION
D’ACQUISITION D’ABMES A FEU

Le projet de loi C-80 prévoit plusieurs modifications aux

critères ‘ obtention d ‘ une AMF, 1 ‘ autorisation que doit obtenir toute

personne desireuse de se procurer n ‘ importe quel genre d ‘ arnie a feu au

Canada . Contrairement aux propositions visant a restreindre la puissance de

feu, toutes les modifications proposées aux modalités ‘ obtention de 1 ‘ AAAF

(a 1 ‘ exception d ‘ une seule) font partie du projet de loi , guoique un

element ele de 1 ‘ un des changements les plus importants serait introduit

ultérieurementpar voie de règlement. Le reguérant serait dorénavant tenu

de fournir une photographie (cette exigence serait iniposée par voie de

règlexnent) , le nom de deux répondants , ainsi qu ‘ une preuve qu ‘ il connalt la

legislation sur les aries a feu et les règles de sécurité relatives a leur

manmement, et un délam de 28 jours devramt oblmgatomrement s ‘ éeouler avant

la délivranee de 1 ‘ autorisation.
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~.: ~ .~ ~ . . . A. Répondants ~ . ..~.. . . . .

Il S ‘ agit probablement du plus important des ehangements

proposes , inspire de toute evidence jusqu ‘ a un certain point par la

tragé~die survenue a Montrédl . L ‘ objeetif visé consiste a donner plus de

force aux dispositions du Code destinées a empêcher . les personnes

suseeptibles de representer un danger pour le public de se procurer guelque

anne a feu que ce soit, du moms dans la légalité. Le massacre perpétre

par Lépine prouve que m~mesi I ‘ aecès a la puissance de feu ‘ ames de

conception militaire est prohibé ou ~restreint , une personne a 1 ‘ esprit

derange peut toujours tuer des gens en se servant d ‘ une ame a feu ne

faisant 1 ‘ objet d ‘ aucune restriction , qu ‘ il est possible de se procurer en

satisfaisant a 1 ‘ exigence la plus élémentaire que représente 1 ‘ obtention

d’une AMF. .

Le paragraphe i 6 (4) du projet de loi aurait pour effet de

modifier le paragraphe i06 ( 8 ) du Code (1 ‘ article i06 énonce les modalités

de presentation des demandes) de façon a ce que le requérant soit désormais

tenu de fournir le nom de deux personnes gui le connaissent depuis au moms

trois ens et gui sont capables de confiner 1 ‘ exactitude des renseignements

contenus dens la demande . Ii ne pourrait pas s ‘ agir de n ‘ importe qui - les

répondants devraient appartenir “a une catégorie de personnes prévue par

règlement” . On setuble croire que cette exigence correspondrait

sensiblement a celle qui est imposée aux demandeurs de passeport de fournir

le nom de répondants; le miistère de la Justice a cependant laissé

entendre que , dens ce eas-ci , la catégorie de personnes adntissibles a agir

a titre de répondants pourrait ~tre relativement moms limitée . Dens le

eas des passeports , les répondants doivent provenir de certaines

professions - médecine , droit , genie , etc . - ou être titulaires de

certaines charges , celle de maire , par exemple . La eatégorie de répondants

aux fins de 1 ‘ obtention de 1 ‘ AAAF pourrait ~tre défiie de façon a ce que

puisse en faire partie toute personne jouissant du respect de son milieu.

A premiere vue , il senible ‘ agir d ‘ une bonne façon de

5 ‘ assurer que les personnes gui ne devraient pas avoir aeeès aux ames a
feu soient repérées . Etant donné que les antécédents de comportement

violent constituent le seul indice dent nous puissions disposer pour
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justifier 1 ‘ elimination des personnes jugées non fiables , n ‘ importe quelle

mesure contribuant a confiner 1 ‘ exactitude des renseignements sur les

antécédents du requérant devrait aecroltre 1 ‘ effieaeité du système . Pour

que cette nouvelle exigence soit imposée efficacement et équitablement,

eependant , un certain nombre de questions eruciales devraient être

reglees . La definition de la eatégorie de personnes admissibles a agir a
titre de répondants constituerait un élément elé a cet égard. Si cette

catégorie est trop vaste , 1 ‘ exigence en question n ‘ aurait peut-~tre pas

1 ‘ effet eseompte étant donné que les requérants pourrament ‘ adresser

simplement a des aims (quoique , comme nous le verrons plus loin, ml

pourrait s’agir l~ des personnes les mieux placées pour savoir si les

renseignements fournis par le requérant sent vrais ou faux) . Par contre,

Si eette catégorie est trop femée , il pourrait s ‘ avérer difficile , voire

impossible pour les requérantsqui déménagentsouvent ou gui vivent dens

1 ‘ isolement de trouver deux personnes gui sent admissibles et qui les

connaissent depuis trois ans , d ‘ oü le risque que de nombreuses personnes

qui satisfont aux autres eritères d ‘ obtention de 1 ‘AMP voient leur demande

injustement rejetée .

Ii y a également lieu de se demander dens quelle mesure les

personnes jugées suffisamment respeetables et impartiales pour ~tre

. adinissibles a agir en tent que répondants auraient les moyens de verifier

1 ‘ exactitude des renseignements que le requérant est tenu de fournir . Dens

le cas des demandes de passeport , les répondants ne sent appelés qu ‘ a

garantir que le requérant est bien la personnequ ‘ il declare §tre . . Les

personnes qui aceeptent de “ confiner” les renseignements fournis sur les

demandes ‘ AAAF auraient pour leur part a verifier des renseignements plus

problénatiques , personnels et peut-~tre m~me~subjeetifs - a établir par

exemple si le requerant a été traité pour déséquilibre mental associé a un

comportement violent . Est-il nomal de s ‘ attendre a ce que les “personnes

gui jouissent du respect de leur milieu” possèdent ce genre de

renseignements au sujet d ‘ un large eventail et d ‘ un grand nombre de leurs

coneitoyens? Quant aux anus et aux voisins sans doute mieux places pour

savoir ce genre de choses , leur erédibilité risquerait ‘ être quelque peu

mise en doute , et ils se retrouveraient personnellement dams une situation
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,. très . delicate si on leur demandait de cautionner la demande d ‘ une personae

qui ne leur inspire pas entièrement confiance.

A en juger par certains éditoriaux parus dens les journaux,

les gens semblent presumer que ces repondants , souvent désignés comme étant

des “parrains “ , seraient appelés a confiner qu ‘ a leur avis , le requérant

est le genre de personaea qui une ame a feu peut être confiée sans~

erainte . Ii est permis de eroire que ben nombre des personnes selon qui

1 ‘ exigence relative aux répondants aurait pour effet de resserrer

considérablement le processus de tri préalable espèrent peut-~tre aussi que

la plupart ou du moms certaines des personnes pressenties comme répondants

envisageraient leur role ainsi . De 1 ‘ avis de certains , Marc Lépine , par

I n ‘ aurait sans doute pas pu satisfaire a cette exigence , bien que

rien ne pemette de eroire que certains des renseignements Lournis sur sa

demande ‘AMP aient pu être faux . Ii convient de préciser que les

répondants seraient simplement appelés a verifier les renseignements

fournis par le requérant , et qu ‘ il serait déraisonnable , diraient certains,

de leur en demander expressément davantage . Nous 1 ‘ avons deja vu, cette

responsabilité peut a elle seule exiger beaucoup compte tenu de la nature

de certaines des questions posées sur le fonnulaire de demande de 1 ‘AMP.

B. Délai obligatoire de 28 jours

Le paragraphe i 6 ( i ) du projet de loi aurait pour effet de

modifier le paragraphe 106 ( i ) du Code de façon a ce que s ‘ éeoule

obligatoirement un délai de 28 jours entre la reception de la demande et la

délivranee de 1 ‘ AMP. Dens le communiqué de presse publie au moment du

dépöt du projet de loi , le gouvernement laisse entendre que cette période

servirait a procéder a une evaluation en profondeur du requérant . Il est

deja possible de consacrer tout le temps voulu a cette activité, aucun

delam n ‘ étant present dens le Code pour le traitement des demandes

d ‘AAAF. A 1 ‘ heure actuelle , les préposés aux aries a feu peuvent consacrer

tout le temps qu ‘ ils estiment nécessaire , et le font habituellement, a
pousser leurs recherehes aussi loin qu ‘ ils le jugent indispensable ou

possible . Dens certaines provinces , les chefs provinciaux des préposés aux

aries a feu ont fait savoir que les préposés n’en ont pas moms parfois
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1 ‘ mxnpressmon de subir des pressmons pour que 1 ‘ examen d ‘ une demande d ‘AAAF

se fasse rapmdement, en particulmer dens les petmtes loealmtés et en zone

rural, et que 1 ‘ imposition d ‘ un delam obligatoire améliorera 1 ‘ examen de

certaines demandes en éliminant cette impression d ‘ être bouseulé . Peut-être

en est-il effeetivement ainsi, mais il est possible d’aboutir au m~me

résultat en resserrant les règles admiistratives d ‘ examen des demandes.

Bien que les règles a suivre soient décrites en detail dens le Manuel

canadien des ames a feu préparé par la GRC, il semblerait que les

modalités d ‘ exainen des demandes d ‘ AMPne soment pas suffmsanunent unifomes

I une region a 1 ‘ autre du pays

Quoi ‘ ml en , on peut faire valomr gue les préposés

aux ames a feu ne peuvent pas vraiment faire beaucoup plus que ce qu ‘ us

font deja . Comme nous 1 ‘ avons deja mentionné , ils ne peuvent que verifier

les antéeédents du requérant a partir de sources d ‘ information limitees.

Le recours a d ‘ autres méthodes telles les questionnaires psychométriques se

heurterait probablement a trop d ‘ obstacles ‘ ordre adininistratif ou

eoüterait trop eher , sans compter qu ‘ il soulèverait des questions de

légalité. Le Code stipule que les préposés aux aries a feu doivent

verifier si le requérant a un easier judiciaire ou a été traité pour

déséquilibre mental associé a un comportement violent , ou a eu un

comportement violent (au moms dens les einq ens précédant la date de la

demande) . Etant donné que les easiers judieiaires sent rma, il

est relativement facile de trouver d ‘ eventuenes condemnations au

criminel . Quant aux antécédents de dés~quilibre mental , il ‘ existe pas de

source centrale et facilement accessible de renseignements a leur sujet, et

ce genre ‘ information est de toute façon protégé par la loi et par les

principes de la confidentialité des renseignements médieaux.

Les dossiers de la police dans la localité oü le requérant

vit présentement , ou dens celles oü il a habité. au cours des einq dernières

années (en presumant que la police ait eu a enquêter sur un incident

violent dens lequel le requérant a été impliqué, ce gui est souvent le eas)

constituent la seule source d ‘ information vraiment accessible sur les

comportements violents , notainment les comportements eriminels gui n ‘ ont pas

famt 1 ‘ objet d ‘ une condemnation (~cause ‘ une négoematmon de plaidoyers ou
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‘. . . pour d ‘ autres raisons ) . et les déséquulibres mentaux aecompagnés de

violence. Dens les eas partieuliers oü la méfianee du prepose aux aries a
feu est éveillée (et oü il dispose du personnel nécessaire) , un enqu~teur

peut communiquer personnellement ou par téléphone avec des voisins , des

conjoints ou des ex-conjoints , etc . , mais il est assez rare que 1 ‘ on aille

jusque l~ surtout quand~le reguérant ne demande qu ‘ une AMP et non un

certificat I enregistrement d ‘ aries a autorisation restreinte . Les

ressources admiistratives ne permettraient tout simplement pas de procéder

a ce genre d ‘ enquête en profondeur au regard de chacune des quelque 200 000

demandes ‘ AMP’ présentées cheque année , et 1 ‘ operation coi.Iterait

certainement beaucoup trop eher.

Il convient done de se demander si 1 ‘ imposition d ‘ un délai

obligatoire pemettrait effeetivement a la police de faire. un examen plus

minutieux des demandes d ‘ AMP qu ‘ elle ne le fait a 1 ‘ heure aetuelle.

L ‘ autre motif invoque par le gouvernement pour imposer cette exigence n ‘ a

eependant rien a voir avec 1 ‘ efficacité du processus , d ‘ exainen des

demandes . Ce délai obligatoire servirait de période de réflexion gui

laisserait aux personnes désireuses de faire 1 ‘ acquisition d ‘ une ame a feu

pour se faire du mal ou causer un prejudice a autrui , le temps de renoneer

a leur projet . r~ période d ‘ attente obligatoire calmerait , espère-t-on,

les impulsions gui auraient pu amener ces personnes a faire usage d’une

arnie a feu a mauvais eseient . Bien qu ‘ il senible effectivement s ‘ agir d ‘ un

raisonnement valable deja exposé dens plusieurs projets de loi d ‘ initiative

parlementaire présentés au fil des ens , il convient de se demander si le

délai propose de 28 jours est justifié . Certains se sent dit d ‘ avis ‘ il

ne faut pas 28 jours pour se calmer , et qu ‘ une période aussi longue

pourrait eréer des difficultés aux personnes qui ont besoin ‘ une arnie a
feu pour assurer leur subsistence . Le chiffre de 28 jours n ‘ a rien de

ma, et un délai plus court , de i4 jours par exemple , pourrait se

reveler ~tre tout aussi efficace et pourrait in~me, comme nous

1 ‘ expliquerons plus loin, ~tre raecourei quand les circonstances 1 ‘ exigent.
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C Cours obligatoires sur les règles de securite

Le paragraphe i 6 (2 ) du projet de loi aurait pour effet

d ‘ abroger 1 ‘ aetuel alinéa i06 (2 )c) du Code pour le remplacer par une

disposition presque identique. Aux termes de la disposition actuelle (gui

n ‘ a jamais fait 1 ‘ objet d ‘ une proclamation) , les requérents qui présentent

une demande d ‘ AMP doivent ~tre eapables ‘ établir qu ‘ ils ont réussi soit

un examen, soit un cours se rapportant aux règles de sécurité relatives au

maniement des aries et a leur usage . Aux termes de la nouvelle

disposition, le cours ou 1 ‘ examen en question devrait également se

rapporter a la legislation sur les ames a feu . Outre ‘ elle ajouterait un

élément utile aux exigenees actuelles, la nouvelle disposition servirait

sans doute a confiner 1 ‘ engagement du gouvernement a mettre en application

les exigences édictées en 1977.

Selon toute vraisemblence , toutes les parties intéressées,

depuis les tireurs et leurs organisations I aux gouvernements

provineiaux et au gouvernement fédéral , sent maintenant disposées a
travailler ensemble a la muse en place ‘ un programme de cours sur le

maniement. séeuritaire des aries a feu propre a permettre la proclamation de

cet important aspect du processus de tri préalable établi en 1 977 . Ce

programme gui n ‘ en est encore ‘ au stade préliminaire ne sera eependant

pas facile a mettre en oeuvre . Ii s ‘ agirait , seinble-t-il , d ‘ adapter les

cours sur les règles de securite présentement offerts (et imposes) aux

ehasseurs dans la plupart des provinces de façon a mettre sur pied des

programmesde formation en maniementdes ames a feu qui s ‘ adresseraient a

tous les tireurs . Les cours présentement offerts aux chasseurs ne pourront

~tre transposes mntégralement , en particulier paree qu ‘ ils ne portent qu ‘ en

partie sur le maniement sécuritaire des armes a feu et qu ‘ ils ne traitent

que des fusils et des earabines . Un programme national de formation en

maniement securitaire devrait comporter des cours sur tous les genres

d ‘ aries a feu, y compris les aries de poing. Ii faut également tenir

compte des differences énomes gui existent entre les cours offerts aux

chasseurs dens différentes provinces . Par , certains sent ‘ avis

qu ‘ un ben programme de maniement securitaire des ames a feu devrait

comprendre une formation pratique sur un champ de tir , ce que ne comportent
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pas nécessairement les cours présentement offerts aux chasseurs . Ii

pourrait 5 ‘ éeouler un certain temps ~ avant que cette exigence ne fasse

1 ‘ objet d ‘ une proclamation; le temps a consacrer a 1 ‘ elaboration des

programmes nécessamres en décmdera daventage que le sort réservé au projet

de lom C-80

Peru les différents facteurs suseeptibles d ‘ être invoqués

pour expliquer que la muse en application de 1 ‘ exigence relative a la

formation adoptée en 1977 n ‘ ait pas davantage progressé , le eoüt semble

venir au premier rang . Après 1977 , le gouvernement fédéral a vu a la
. preparation 1 une documentation de base et s ‘ est attelé a Ia t~ehe

I élaborer des nones nationales au regard des cours , tache qu’ il

poursuit encore , mais les provinces se seraient pour leur part montrées

reticentes a assumer la responsabilité de 1 ‘ administration d ‘ un programme

1 initiative fédérale sans que le gouvernement fédéral ‘ engage a payer

entièrement la note . Appareniment , les provinces jugeaient insatisfaisentes

les propositions deja faites par le gouvernement fédéral eoneernant le

reeouvrement des coüts . Dens le cadre du train de réfomes maintenant

propose , le gouvernement fédéral a cependant 1 ‘ intention d ‘ augmenter les

frais d ‘ obtention d ‘ une AMP pour les faire passer de 10 $ a so $ , le

nouveau revenu devant en principe servir , entre autres ehoses , a eouvrir

les frais d ‘ établissement et d ‘ administration des cours sur les règles de

seeurite . Mais si le gouvernement fédéral devait refuser de transférer les

fends nécessaires , les provinces pourraient bien refuser de collaborer dens

toute la mesure néeessaire , rien ne pennettant de eroire qu ‘ elles soient

davantagedisposéesmaintenanta assumerune part plus importentedes eoflts

I elles ne 1 ‘ etament après 1977.

D. Un assouplissement des exigences en faveur des habitants
du Nord détenteurs actuels d ‘AAAF? .

Les organisations de tireurs appuient depuis de nombreuses

années 1 ‘ idée de cours obligatoires sur les règles de sécurité, et ils ont

même multiplie leurs démarehesa cet egard. Cet eie~ent du train de

réfomes propose par le gouvernement jouit done de 1 ‘ appui de nombreux

propriétaires d ‘ aries a feu, qui déclarent par ailleurs ne pas être
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1 accord avec le fait que cette exigence . doive ~tre imposée ehaque Lois que

qu’ un presente une demande d ‘ AAAF. Les AMP sont valables pour une

période de einq ans et pour un nombre illimité d’armes ,a feu ne faisent

1 ‘ objet d ‘ aucune restriction , mais il faut parfois remplacer les ames a
feu pour différentes raisons , et de nombreux tireurs doivent, pour des

raisons d ‘ ordre pratique , être constamment détenteurs ‘ une AAAF en règle.

. De nombreux requérants sent done des détenteurs d ‘ uneAMP expirée.

D ‘ après les représentents des propriétaires I aries a feu,

on devrait instituer un processus de renouvellement permettent aux

détenteurs ‘ une AMP expirée d ‘ en obtenir une nouvelle sans devoir se

plier a toutes les modalités d ‘ approbation, d ‘ oü leur deception de

constater que le projet de loi C-80 ne prévoit rien de tel . Il pourrait

~tre nécessaire de s ‘ assurer que la personae gui demande une nouvelle AAAF

I a pas conimis ‘ infraction criminelle assoeiée a la violence ni eu d ‘ autre

comportement violent depuis 1 ‘ approbation de sa dernière demande , mais il

ne semblerait certainement pas justifié d ‘ obliger cette même personae a
suivre a nouveau un cours sur le maniement sécuritaire des ames a feu ou,

a tout le moms, ce cours au complet . Les propriétaires I aries a feu ne

croient pas non plus que les exigences proposées relativement aux

répondants et au délai obligatoire de 28 jours devraient ‘ appliquer en

pareil cas . De façon generale , ils ne sent pas d ‘ accord de toute façon

avee la proposition coneernant les répondants , mais eertains ‘ entre eux

approuvent 1 ‘ idée ‘ imposer un délai obligatoire aux requérants gui

demandent une AMP pour la premiere fois . Il y aurait sans doute lieu

d’étudier la possibilité d’instituer un processus de renouvellement dans le

cadre duquel les détenteurs ‘ une AAAF expirée ne seraient pas tenus de

fournir le nom de répondents , de suivre un eours sur les règles de sécurité

ni d ‘ attendre que s ‘ éeoule la totalite du délai obligatoire prévu de 28
jours.

Les mêmes arguments ont ete invequés en faveur des personnes

gui habitent des zones rurales ou le Nerd, en particulier celles gui ent

besoin d’une ame a feu pour assurer leur subsistence - les ehasseurs, les

trappeurs , les persennes qui doivent défendre leur bétail centre les

prédateurs , etc Il pourrait s ‘ avérer très diffmcmle , vomre impossible,
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pour ees personnes qum se déplacent souvent ou vmvent dens des endroits

isolés , de trouver deux personnes faisant partie de la catégorie des

répondants admissibles gui les connaissent depuis trois ens . Les persennes

gui se servent censtamment d ‘ ames a feu ne tireraient sans deute pas

profit de eours sur les règles de sécurité . Quant a la période d ‘ attente

de 28 jours , elle pourrait constituer un veritable problème pour gu’ un

gui perd son arnie a feu pendant la saison de la chasse ou de la trappe et

est oblige d ‘ attendre un mois pour obtenir une nouvelle AMP. Ii y aurait

peut-être méme lieu de faire en sorte que certaines des nouvelles exigences

proposées ne 5 ‘ appliquent pas aux nouveaux requérants gui se servent depuis

des ~ees d ‘ aries a feu pour assurer leur , mais gui n ‘ ont

encore jamais eu a demander d ‘ AAAF parce que les aries a feu en question

avaient été aequises avant 1 ‘ imposition de 1 ‘ exigence relative a 1 ‘AMF en

1978.

Ce gui est ironique, c’est qu’il est possible que les

exigenees relatives aux répondants et au délai obligatoire aient surtout

cençues en fenetion de milieux urbains anonymes oü il est moms probable

que la police connaisse les requérants , ce gui risque de rendre

d’éventuelles verifications plus difficiles; or, il semblerait qu’au moms

1 ‘ imposition d ‘ une périede d ‘ attente obligatoire soit injustifiée dans les

grands centres , 1 ‘ attente y étant seuvent plus lengue que le délai propose

de 28 jours en raison des retards aceumulés dens le traitement de demandes

trop nombreuses . En revenehe , 1 ‘ imposition de telles exigences dent le

bien-fondé peut sembler plus difficile a etabur en milieu rural et dens

les regions isolées risquerait ‘ y avoir des consequences beaucoup plus

graves . Pour justifier sa proposition, le goüvernement se fonde sur la

nécessité d ‘ assurer la protection du public , sur une evaluation selon

laquelle les mesures proposées ne nuiront pas beaucoup aux ehasseurs et aux

tireurs sportifs légitimes , ainsi que sur 1 ‘ absence de “necessite”

d ‘ utiliser une arme a feu . Il pourrait ~done s ‘ avérer justifié de préveir

1 ‘ imposition d ‘ exigenees différentes ou partieulières coneernant les

répondants et la verification des renseignements fournis , en faveur des

habitants de zones rurales , du Nerd ou d ‘ autres regions isolées , en

particulier quand la nécessité d’utiliser une arnie a Leu pour subvenir aux
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. . besoins des intéresses peut être établie . .~Dens le même ordre d ‘ idées , le

bmen-fendé ‘ un délam plus court pourramt être etabli partmculmèrement dens

les cas oü il peut ~tre démontré . qu ‘ un délai plus long eréerait des

diffieultés au requérant, ou encore , on pourrait investir une personae

exerçant une certaine autorité du pouvoir diserétionnaire 1 autoriser des

exceptions quand les cireonstences 1 ‘ exigent.

AUTRESMODIFICATIONS PROPOSEESAU PROCESSUSDE DEMANDE ‘ tINE AAAF

A. Frais

Les propriétaires d ‘ aries a feu n ‘ ent pas manqué de faire

eenaaItre leur désaceord au sujet de deux autres modifications que le

projet de loi C-80 apporterait au processus de demande d ‘ une AMP. La

méthede appliquée pour fixer les frais d ‘ obtention de 1 ‘ AAAF est entre

autres en jeu . Le paragraphe 1 6 ( 5) du projet de loi aurait pour effet de

modifier le paragraphe 106 ( 1 1 ) du Code en ~limi~t la mention de frais de

10 $ pour la remplacer par une autre d ‘ après laquelle les frais exigés

seraient “ceux .prevus par règlement”. Tout en aç3mettent qu ‘ une augmentation

est justifiée compte tenu du fait que les frais sent les m~xnesdepuis 1977,

les propriétaires d ‘ ames a feu allèguent ‘ il serait exagéré .de porter

les frais en question a so s (il ne s ‘ agit pour 1 ‘ instant que d ‘ une

proposition, 1 ‘ augmentation risguant fort probablement I être plus élevée

que plus faible) . Mais ce qui les préoeeupe encore plus , c ‘ est la

perspective que ces frais augmentent encore.

Ii est effeetivement vrai que les frais pourraient être

augmentés a nouveau . Le gbuvernement a annoncé son intention de fixer les

différents frais exigés dens le cadre du système de eontrôle des ames a
feu de façon a en tirer un revenu suffisant pour eouvrir les dépenses

d ‘ administration du système . Les propriétaires d ‘ aries a feu estiment

q~u‘ ils ne devraient pas être les seuls a assumer le cotIt du système,

d ‘ autres personaes etaflt d ‘ avis que les frais en question devraient être

beauceup plus élevés - ‘ il y aurait lieu de les fixer a 100 $ ou 200 $ -

de façon a decourager les gens de se procurer des ames a feu dent ils

I ont pas besoin . Quoi qu ‘ il en soit, il semble tout a fait justifié



LIBRARY OF PARLIAMENT
BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT

37

I assurer un :reeeuvrement suffisent des ~coilts pour rendre le système

viable . Cemmenous 1 ‘ evens deja mentionné , il pourrait ‘ averer difficile,

voire impossible, d’imposer dans la pratique l’exigence coneernant les

cours sur les règles de séeurité Si le système ne produit pas lui-même un

revenu suffisant pour en couvrir les eoüts.

Ajoutens par ailleurs ‘ il est maintenant très inhabituel

que ce genre de frais soit fixé par veie legislative . A 1 ‘ heure aetuelle,

ceux-ci sent la plupart du temps presents par règlement, ce qui permet de

precéder régulièrement a leur ajustement en fonctien de 1 ‘ inflation, de

1 ‘ augmentation des coIlts et d ‘ autres facteurs pertinents.

B Revocation des AAAF

Le projet de loi prévoit en outre 1 ‘ ajeut d ‘ un pouvoir de

revocation des AMF. Aux termes du paragraphe 24 ( 1 ) , 1 ‘ article 1 12 du Code

comporterait dorénavant un nouveau paragraphe ( 2 . 1 ) autorisant le préposé

aux ames a feu a revequer une AMF lorsgue sent portés a sa conaaissanee

des faits gui rendent cette revocation souhaitable pour la securite du

titulaire ou pour celle de toute autre personae . A 1 ‘ heure aetuelle,

1 ‘ article 1 12 eonfère le pouveir de révoguer des certificats

d ‘ enregistrement I ames a autorisation restreinte , des permis de port

d’armes, etc.

La plupart des eraintes exprimées provienaent d ‘ un

malentendu eréé par le fait que le projet de . loi proprement dit ne comporte

pas de procedure d ‘ appel de ce genre de revocation . D ‘ après les

propriétaires I aries a feu, le prepose aux armes a feu aurait ainsi toute

la latitude voulue pour ne pas tenir compte de la decision d ‘ un tribunal

d ‘ infimer son refus de délivrer une AMP (ce genre de refus est

susceptible d ‘ appel ) , ce gui laisserait le requérent sans recours . En

Lait, le pouvoir de revocation serait assujetti au plein exereice du droit

d ‘ interjeter appal que cenfère 1 ‘ aetuel paragraphe 1 12 (8) du Code a toutes

les personaes “qui s’estiment lesees : a) soit par une mesure eu decision

prise en vertu du present article “ , y compris une revocation aux termes du

nouveau paragraphe 1 12 (2 . 1 ) . Le prepose aux ames a feu ne pourrait done

exereer son pouvoir de revocation que sur la foi de renseignements portés a
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sa cennaissanee eu, plus probablement , a la suite d ‘ un incident survenu

après la délivranee de 1 ‘ AMP, et la revocation serait assujettie au droit

d ‘ interjeter appal devant un juge de la cour provinciale .

CERTIFICATS I ENREGISTREMENTDES ARMESA AtYIORISATICN RESTREINTE -

PREUVE D ‘ ENTREPOSAGESECURITAIRE

Parmi les prmncipales mesures de sécurité publique proposées

dent il est fait mention dens le communiqué de presse publié par le

miistère de la Justice au moment du dépôt du projet de loi C-80 figure

“ 1 ‘ obligation de prouver que 1 ‘ on a aecès a un entreposage sécuritaire

avant que le certificat ‘ enregistrement d ‘ une anne a autorisation

restreinte ne puisse être délivré” . Aux tennes du projet de , le

requérant serait effectivement tenu dorénavant de prouver qu ‘ il est en

mesure de satisfaire aux exigenees relatives a 1 ‘ entreposage sécuritaire

avant qu ‘ un certificat d ‘ enregistrement d ‘ arnie a autorisation restreinte ne

lui seit delu~e, uniquement si la demande vise une ame a autorisation

restreinte destinée a faire partie de la collection d’un “veritable

colleetionneur d ‘ aries a feu”.

Aux termes de 1 ‘ alinéa 1 1 6~) du Code , le Cabinet peut , par

règlement , “preserire les conditions relatives a 1 ‘ entreposage , a la mise

en montre , a la manipulation et au transport des armes a autorisation

restreinte qui font partie des collections d ‘ aries a feu des véritables

eollectionaeurs d ‘ aries a feu” . Conformément a ce pouvoir , 1 ‘ article 14 du

Règlement sur le eontrôle des aries a autorisation restreinte et des ames

a feu (DORS/78-670) present ces conditions. Le paragraphe 19(3) du projet

de loi C-80 modifierait 1 ‘ alinéa 109 ( 3 )d) du Code (gui autorise la

délivranee de certificats d ‘ enregistrement d ‘ ames a autorisatien

restreinte aux “veritables eollectionaeurs d’armes a feu”) de façon a ee

que les collectionaeurs d ‘ aries a feu soient tenus de dénentrer qu ‘ ils ont

satisfait aux conditions preserites.

Selen de nombreuses sources policières dent l’Asseeiatien

eanadienae des chefs de police , les ames a feu gui servent a commettre des

infractions ermmmnelles ont souvent été volées a des proprmétamres
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légitimes d’armes a feu, en particulier des eolleetionneurs, gui les

avaient légalement en leur possession . Cette catégorie de propriétaires

d ‘ ames a feu pose un problème de sécurité particulier en raison de la

quantité et de la diversité des ames , notaniment des aries autematiques

faisant 1 ‘ objet de droits acquis , que certains d ‘ entre eux ont en leur

possession . Cette nouvelle exigence - que le requérant prouve qu ‘ il est en

mesure de satisfaire aux . conditions relatives a 1 ‘ entreposage sécuritaire

preserites dens le règlement - pourrait ne se révéler utile que dens la

mesure oü les conditions prescrites dens le règlement sent efficaces.

D ‘ après plusieurs sources policières , ces conditions devraient être

resserrées . Le règlement stipule par exemple que les vitrmnes doivent être

femées a elé , sans exiger gue ces mêmes vitrmnes gui seraient normalement

une cible de ehoix pour les veleurs soient faites de verre et ‘ autres

materiaux relativement a 1 ‘ épreuve du bri ou offrant ‘ autres garanties de

sécurité.

Toujours d’après les sources policières, les infractions

criminelles sent surtout ~commises avec des aries de poing volées ; on peut

done en cenclure qu ‘ il serait ben que les exigences relatives a
1 ‘ entreposage sécuritaire et a 1 ‘ établissement 1 une preuve que le

requerent peut s ‘ y confomer avant qu ‘ un certificat d ‘ enregistrement

I ames a autorisation restreinte ne lui soit délivré , devraient également

5 , appliquer a d ‘ autres categories de propriétaires 1 ames a feu , en

partieulier ceux gui ent des aries de poing en leur possession . L ‘ autre

problème de securite que posent les collections d ‘ ames a feu aux yeux du

gouvernement a trait au risque que des enfents ne se servent

aceidentellement de ces ames a feu, et aux tragedies survenues parce que

ces ames ‘ étaient pas hers de portée des enfents . Cette exigence serait

sans doute tout aussi fondée dens le eas d’autres aries telles les fusils

et les fusils de chasse et de tir sportif.

PERQUISITION ET SAISIE SANS MANDAT

Le pouveir de perquisition et de saisie sans mandat

represente 1 ‘ un des éléments gue le projet de lei modifierait a la suite de
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contestatmons se fondant sur la Charte A 1 ‘ heure actuelle , les

paragraphes 10 1 ( 1 ) et 102 (2 ) autormsent les agents de police a fouiller

sans mandat toute personae ou véhmeule , ou a perqumsmtmonaer en tout lieu

autre qu ‘ une maison d ‘ habitation quand ils ont des motifs raisonnables de

eroire ‘ une infraction a été conimise en utilisent des ames eu ‘ une

personae en possession d ‘ une arnie a feu eu de munitions . censtitue un danger

pour la sécurité publique , ainsi ‘ a saisir les aries en question et

I autres pièces . Les articles 10 et 1 1 du projet de loi auraient pour

effet de modifier ces dispositions de manière a resserrer 1 ‘ exereice des

pouvoirs de perquisition et de saisie en défiissant les eireonstanees dens

lesquelles ces pouvoirs peuvent être exercés . Dens 1 ‘ affaire R. e.

McDonough ( 3•) , la constitutiennalité du paragraphe 10 1 ( 1 ) a été
eontestée, et il a été allegue que les dispositions en question donnaient

1 ‘ impression d ‘ auteriser 1 ‘ exereice d ‘ un pouvoir arbitraire de perquisition

sans mandat . Le juge a done estimé que le paragraphe visé était contraire

a l’artiele 8 de la Charte.

Le prejet de lei C-80 cerrigerait la situation en

incorporant dens ehacun des articles des eritères concernant les

cireenstanees dens lesquelles une perquisition ou une saisie sans mandat

serait autorisée . Dens un eas eoxnme dens 1 ‘ autre , il devrait être établi

que les conditions de délivranee d ‘ un mandat sent réunies mais que

“l’urgence de la situation” ou la nécessité d’assurer “la séeurité de cette

personae “ en rende 1 ‘ obtention difficilement realisable . Cette~

modification vise a faire en serte que les agents de police . n ‘ exereent pas

indi3xnent ce pouvoir gui demeurerait par ailleurs essentiellement le m~me.

Si les critères en question n ‘ imposeraient pas . de conditions dent tous les

policiers devraient deja connaltre 1 ‘ existence , le fait d ‘ en faire

expressément la mention dans le Code pourrait centribuer a cenvaincre ces

derniers daventage de la necessite d ‘ en tenir compte . Quoi qu ‘ il en soit,

les tribunaux pourraient ainsi se reporter a une disposition legislative

expresse pour justifier 1 ‘ exanien de 1 ‘ exereice contesté du pouvoir , ce gui

devrait décourager les abus.

(3) (1988), 65 C.R. (3d) 245 (Ont. Dist. Ct.).
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ASSOUPLISSEMENT~E CERTAINS ASPECTSDU
SYSTEME DE CONTROLE DES ABMES A FEU

A. Restrictions plus souples conoernant le transport

et autres modifications

Plusieurs modifications proposees dens le projet de lei

visent a assouplir certaines restrictions gui, aux yeux de nombreux

propriétaires d ‘ ames a feu, constituent de simples tracasseries

administratives inutilement sévères . Certains éléments du prejet de loi

decoulent done de demandes formulées par les propriétaires I ames a feu.

1. Articles 4 et 21 - Ces modifications proposées aux articles

9 1 et 1 10 du Code visent a faciliter le transport ‘ ames a auterisation

restreinte a des fins telles 1 ‘ entreposage , les reparations ou les conceurs

de tir , en autorisant la délivranee de “penis de port d ‘ “ spéciaux a
d ‘ autres personaesque le propriétai.re enregistréde 1 ‘ ame en question.

Le requerantdevrait néanmoinsêtre détenteurd ‘ uneAMP en règle pour ~tre

légalement admissible a être en possession ‘ une arnie a feu pour quelque

raison que ce soit, mais il serait laissé a la discretion du prepose aux

ames a feu d ‘ autoriser par exemple le conjoint du propriétaire enregistré

1 une anne de poing a transporter 1 ‘ anne en question a un stand de tir oü

le prepriétaire doit participer a un concours.

2 . ~ Article 7 - Cet article apporterait a 1 ‘ article 97 du Code

plusieurs modifications destinées a faire en serte que les propriétaires

légitimes d ‘ ames a feu perdues ou volées retrouvées par la police ~en

reeouvrent rapidement la possession . En vertu de ees modifications , un

agent de police aurait expressémentle pouveir de remettre 1 ‘ arnie en

question a son propriétaire.

3. Article 11 - Cette modification a l’artiele 102 du Cede

autoriserait une personae de moms de 1 6 ens a se servir d ‘ une anne a feu

sous la surveillance immediate d’un adulte gui est légalement en possession

de 1 ‘ arnie en question.
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4 . Paragraphe 16 ( 6) - Cette disposition aurait pour effet

I éteffer 1 ‘ article 106 du Code gui traite de la délivrance des AMP en

prévoyant expressément une procedure visant tous les appels ‘ un refus de

délivrer une AMP (le droit ‘ appal lui-ni&ne existe depuis 1 ‘ imposition

iitiale de 1 ‘ exigence en 1 977) . . ; En particulier, il serait expressément

stipulé au nouveau paragraphe 106 ( 1 7 ) qu ‘ il reviendrait au préposé aux

aries a feu de justifier son refus devent un juge de la cour provinciale.

5 . Paragraphe 2 1 (2 ) - Aux termes de eette disposition,

1 ‘ article 1 10 du Code comporterait un nouveau paragraphe 2 . 1 autorisant les

personnes qum ne resident pas au Canada a apporter des aries a autorisation

restreinte au pays pour leur usage dans une competition de tir a la cible

sous les auspices d’un club reconau.

B. Nouvelles dispositions concernant les ordonnances d’interdiction

Le projet de loi assouplirait en outre eertaines des

exigences fixées en 1 977 relativement a 1 ‘ imposition obligatoire

d ‘ ordonnenees interdisent aux personaes déelarées coupables ‘

infraction eriminelle perpetree avee usage de violence, ou a qui une AMP a

ete refusée , d ‘ avoir en leur possession une ame a feu ou des munitions.

1 . Paragraphe 9 ( 1 ) - Cette disposition medifierait 1 ‘ article

100 du Cede ~(en y ajoutent les nouveaux paragraphes 1 . 1 a 1 . 3 ) de façon a
ce que le tribunal ne soit pas tenu ~de rendre une ordonnance d ‘ interdiction

m&ne dens le eas d ‘ infraction criminelle perpétrée avee usage de violence.

A 1 ‘ heure aetuelle , ees erdonnanees sont obligatoires Si 1 ‘ infraction a été

perpétrée avec 1 ‘ usage d ‘ une ame a feu eu si elle est passible d ‘ une paine

1 emprisonnement egale ou supérmeure a dix ens Cette modification ne

Lerait sans deute pas 1 ‘ affaire de ben nombre de propriétaires ‘ aries a
feu qui se sent ~plaints a maintes reprises que le pouvoir ‘ interdire aux

personaes deelarees ceupables d’une infraction criminelle d’aveir des ames

a feu en leur possession ne soit pas assez strictement exercé. Elle

répondrait toutefois aux attentes de bien des personaes gui vivent dens les
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regions du .Nerd, selon lesquelles ce . genre d ‘ ordonaanee ‘ est pas toujours

indispensable et peut eréer de grandes diffieultés a des parsenaes gui ent

besoin ‘ une ame a feu pour assurer leur subsistence . Selon toute

vraisemblance, le geuvernementrépond ainsi a une decision de la cour

d ‘ appal territoriale du Yukon selon laquelle 1 ‘ ordonaanee obligateire

pourrait, dens quelques très rares cas, constituer une punition eruelle et

exceptionaelle contraire a 1 ‘ article 12 de la Charte canadienne des droi ts

et libertés (4)~

Ce pouvoir discrétiennaire ~des juges se limiterait aux cas oü

le tribunal est cenvaincu que 1 ‘ ordonaance ne serait pas souhaitable pour

la sécurité publique et que les circonstenees ne 1 ‘ exigent pas . Le

tribunal serait tenu de prendre en compte la nature de 1 ‘ infraction, le

easier judieiaire du contrevenant et, en particulier, la nécessité pour

celui-ei de posséder une arnie a feu afin d’assurer la subsistence de sa

famille , ou le fait que 1 ‘ ordonaance constituerait pour le contrevenant une

interdiction de travailler dens le seul demaine eü il lui est possible de

le faire.

2 . La majorite des propriétaires d ‘ ames a feu devraient être

d ‘ accord avec les autres modifications relatives aux ordonaanees

‘ interdiction prévues dens le prejet de loi puisque celles-ci auraient

pour effet ‘ assouplir 1 ‘ exigence selen laquelle un juge doit rendre une

ordonaance d ‘ interdiction ehaque Lois qu ‘ est confine le refus par un

préposé aux aries a feu de delivrer une AMF . Le paragraphe 9(4)

medifierait le paragraphe 100 (7) du Code de façon a laisser au tribunal le

pouveir diserétionaaire de decider s ‘ il y a lieu de rendre une telle

ordonnance . A 1 ‘ heure aetuelle , le paragraphe 100 (7) stipule que le juge

doit interdire au requérent ‘ avoir en sa possession des aries a feu ou des

munitions pendant une périede maximale de einq ens . Par ailleurs , le

paragraphe 9 ( 5) medifierait 1 ‘ alin~a 100 ( 10)b) de façon a ce gue seul le

proeureur general (c ‘ est-a-dire , dens la pratique , le procureur .de la

Couronne) plutôt que le prepose aux ames a feu gui a refuse de délivrer

(4) R. c. Chief (1989), 51, C.C. .C. (3d) 265, (1990) 1 W.W.R. 193, 39
B.C.L.R. ~(2d) 358 (Y.T.C.A.).



LIBRARY OF PARLIAMENT

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT

44

1 ‘ AMP eu gui a demendé 1 ‘ ordonaance , puisse interjeter appal du refus d ‘ un

juge de confiner un refus de délivrer une AAAF ou de rendreune ordonnance

d ‘ interdiction

~C~4ENTAIRE

Parallèlement aux reactions suscitees par certaines des

modifications preposées au système actuel de contrôle des ames a feu gui

ent été décrites et analysées jusqu ‘ ici , il apparalt opportun d ‘ aborder

certaines questions plus générales reliées a 1 ‘ ensemble du train de mesures

proposées.

OPPOSITIONGENERALE AU PROJETDE WI

A. L’utilisation des aries a feu a des fins “l~gales” par opposition
~ fins “criniinelIes”

Outre les critiques qu ‘ ils ont formulées au sujet de ben

nombre des mesures proposees dens le projet de loi C-80 et dens les

. propositions de règlements gui 1 ‘ aecempagnent , les propriétaires d ‘ aries a
feu et leurs orgenisations ont essentiellement . exprimé leur désaccord face

a 1 ‘ application globale du système . D ‘ après eux , les modifications

proposees visent exelusivement 1 ‘ utilisation d ‘ aries a feu par des

preprietaires “auterisés d ‘ aries a feu” , sans ‘ aueun effort ne soit fait

pour en réprimer 1 ‘ usage a des fins criminelles . Ces m~mescritiques

visent dens une certaine mesure 1 ‘ aetuel système de eontrôle des aries a
feu, ce gui les amène a condemner 1 ‘ ensemble des lignes de conduite suivies

par les geuvernements suceessifs en matière de eentrôle des ames a feu.

. Ai~nsi qu ‘ il en a été précédemment question, 1 ‘ un des trois

elements du système consiste en des dispositions gui punissent l’usage des

aries a feu dens la perpetration I infractions criminelles , ce gui

censtitue un moyen de dissuasion, et qui interdisent aux personnes jugées

dangereuses de faire 1 ‘ acquisition ‘ ames a feu eu ‘ en avoir en leur

possession Le projet de lom n’augmente pas les pemnes pour usage d’ames
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a feu a des fins criminelles, mais il prévoit que le fait de modifier une

arnie a feu pour en faire une anne entièrement automatique constituerait une

infraction, ce gui représente essentieflement une mesure parallèle a la

nouvelle interdiction proposée des aries autematiques.

. Les porte-parole des prepriétaires d ‘ ames a ~feu ne

proposent pas que de neuvelles peines soient édietées ; ils se plaignent

plutôt du felt que les lois existantes ne sent pas mises en application

eomme il se doit. Ils eonstatent en partieulier que les peines

ebligatoires dent la plus faible est d ‘ un en de prison pour une premiere

infraction, auxquelles devrait en principa être cendamnée toute personae

trouvée coupablede s ‘ être servie ‘ une arnie a feu pour parpétrer ou tenter

de parpétrer un aete eriminel (en sus de la paine imposée pour 1 ‘ infraction

elle-même) aux temes de 1 ‘ article 85 du Cede , ne sent pas souvent imposées

parce que 1 ‘ accusation fait 1 ‘ objet d ‘ une négociation de plaidoyers ou est

abendonnée pour d ‘ autres raisons . Ils sent également déçus de censtater

qu ‘ il arrivé souvent que 1 ‘ ordorinance ‘ interdiction obligatoire prévue a
1 ‘ article 100 du Code , qui doit en principe empêcher toute personae

coupable d ‘ une infraction avee usage de violence de se trouver en

possession d ‘ aries a feu ou de munitions pendant une période pouvent

atteindre einq ens, ne soit pas prescrite parce que les proeureurs de la

Ceuronne omettent de le demander et que les juges n ‘ appliquent pas teujeurs

les dispositions de 1 ‘ article 100.
Or étent donaé que la mise en application du Code crizninel

relève de la competence des provinces , le gouvernement fédéral ‘ est pas

vraiment en mesure de répondre a ces critiques par des mesures concretes.

Le ministère de la Justice declare néanmoins en avoir pris bonae note , en

particulier pendant les consultations gui ont précédé le d~pôt du projet de

loi C-80 , et il semblerait que le gouvernement fédéral ait fait part aux

provinces des inquiétudes que lui inspire le manque d’effieacité des

modalités d ‘ application des ~dispositions legislatives actuelles eeneernent

le centrôle desamesa feu.

Ces adversaires du système de eontrôle des ames a feu

veulent cepandent bien daventage qu ‘ une concentration accrue des efforts

sur l’application des dispositions du Cede visant la repression de l’usage
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des aries a feu a des fins eriminelles . . Ils s ‘ opposent a ce que la vente

d’armes a feu aux personaes gui ne possèdent pas de easier judieiaire soit

daventage réglementée de quelque manmère que ce somt ‘ après eux , les

“ eriminels “ , I est-a-dire ceux qu ‘ ils defuissent comme ayent un easier

judiciaire ou dent on peut , avee preuve a 1 ‘ appui , qu ‘ ils aient un

comportement eriminel , pourrent toujeurs treuver le moyen de se procurer

illégalement des aries a feu . Notre système de eentrôle des ames a feu

semble done , a leurs yeux , viser en boone partie la vente “ “ d ‘ aries

a feu par opposition a la contrebende et a ‘ autres formes de vente

“illégale “ . Certains vent m~mejusqu ‘ a dire qu ‘ etant donaé ‘ il est a peu

près impossible de réprimer la vente illégale des ames a feu ou d ‘ empêeher

les “ criminels “ de s ‘ en procurer, il vaudrait mieux tout simplement

éliminer le système aetuel de centrôle des ames a feu qui sert

essentiellement a imposer des restrictions aux hona~tes gens (pour le

remplacer par un système axe sur la formation et pamettant par ailleurs

1 ‘ accès plus ou moms libre aux aries a feu) .

Le gouvernement , la police et d ‘ autres intervenents gui sent

‘ accord avee le point de vue actuellement privilégié en matière de

centrôle des aries a feu (dent ben nembre seraient d ‘ accord pour que ce

contrôle soit encore plus strict que ne le prévoient le prejet de loi C-80

et les prepositions de règlements conaexes ) font valoir pour leur part qué

la réglementation de la vente légale des aries a feu revêt encore plus

d ‘ importance quand on voit a quel point il est difficile ‘ en réprimer la

vente illégale . Ils estiment que les efforts déployés pour interdire la

vente illégale d ‘ ames a feu sont raisenaables , mais que ‘ il est

difficile, voire impossible de la réprimer, il est normal que rien ne soit

ménagé pour restreindre et réglementer la vente légale des aries a feu de

façon a réduire le risque de vol ou ‘ usage aceidentel d ‘ aries a feu

aequises légalement et leur usage a des fins eriininelles par des personaes

n ‘ ayent pas d ‘ antécédents eriminels . .
Selon ce raisonaement, done , la protection du public exige

que le processus de tn préalable des parsonaes autorisées a avoir des

aries a feu en leur possession pour quelque raison que ce soit soit aussi

efficace que possible et, compte tenu du fait que ce precessus ne pourra
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. V... , ~ ~ . . janlais ~tre a toute épreuve., gue le genre d ‘ ames a feu auxquelles 1 ‘ aeeès

est auterisé soit strietement réglementé . Peru les personaes gui ne sent

pas des “criminels endureis” et gui n’ont mêmepas de easier judieiaire, il

S ‘ en trouve gum peuvent utilmser des aries a feu, et le font effeetivement,

pour commettre ~des crimes , des veies de faits et des meurtres , par,

en particulier dens des disputes familiales , et pour eommettre des tueries

dans un moment de felie , cemme 1 ‘ a fait Mare Lépine . Dire qu ‘ il n ‘ est pas

possible de prévenir eomplètement ce genre d ‘ incident équmvaut a dire qu ‘ ml

n ‘ y a rmen a faire Or en toute logique , aucun effort ne devramt être

ménagé pour réduire le risque que ce genre d ‘ incident ne se produise , et

pour en réduire les consequences au minimum quend ml en survient malgré

tout.

Malgré la difficulté que peut poser 1 ‘ adoption de mesures un

tent seit peu efficaces destinées a réprimer 1 ‘ usage a des fins eriminelles

d ‘ ames a feu par des personaes jusqu ‘ ici respeetueuses des lois , le

gouvernement estime qu ‘ il est de son devoir de tenter d ‘ y parvni, entre

autres en proposent les modifications en question au système actuel de

eentröle des ames a feu . Les sondages Gallup effeetués après la tuerie de

Montréml indiquent que la population eenadienae est très majoritairement

(72 p . 100 des personaes interrogées) en faveur d ‘ un resserrement des

restrictions dent fait 1 ‘ objet la vente légale des ames a feu . En

consequence , les mesures proposées visent a limiter la puissance de feu des

ames dent 1 ‘ aeeès serait autorisé et a resserrer les eritères de tri

préalable des parsenaes auterisées a avoir une quelconque ame a feu en

leur possession . L ‘ usage aecidentel des ames a feu, surtout par des

enfents , a souvent des consequences tragiques que visent a atténuer les

modifications preposees concernant les cours obligatoires sur les règles de

securite et 1 ‘ obligation pour les eellectionaeurs d ‘ aries a autorisation

restreinte de preuver qu ‘ ils sont en mesure de satisfaire aux exigenees

concernant 1 ‘ entreposage sécuritaire.

Les vols d ‘ aries a feu acquises en toute legalite suseitent

partieulièrement 1 ‘ inquietude . D‘ après la police , la plupart des armes a
feu gui servent a perpétrer des . infractions eriminelles , en particulier les

armes de poing, sent des aries volées a des personaes gui en sont

légalement propriétaires . Elle signale plus partieulièrement le problème
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~ ,.. . .. . . gue . pose le fait que de nombreux eollectionaeurs d’ames a feu

~ . ‘ entreposent pas de façon suffisaniment seeuritaire lei~rs ames souvent

nombreuses dent ben nombre sent des ames de poing ou des fusils de type

mmlmtamre Toujours d’après la police, les mesures visent a restremndre le

nombre et la puissance de feu de ces aries a feu acquises légalement ent

pour effet d’accroItre la difficulté de se les procurer a des fins

eriminelles. .

Les représentants de certaines erganisatiens de

proprietaires d ‘ ames a feu sent d ‘ avis ‘ il est faux de eroire que les

aries utilisées a des fins criminelles sent surtout des aries volées.

I après eux , il S ‘ agirait la plupart du temps d ‘ ames introduites en

contrebende en provenance de pays comme les Etats-Unis . Le raisonaement de

la police selen lequel les infractions criminelles sent surtout commises

avee des ames volées au Canada a 1 ‘ inconvenient de ne pas être étayé . Ii

n ‘ existe pas de donaées statistiques globales concernent 1 ‘ engine des

aries utilisées dans la perpetration des crimes , et pour en établir , la

police devrait investir une partie du temps qu’elle eonsaere présentement a
la repression eriminelle . Le raisonaement en question peut cepandant ~tre

appuyé par de nombreux incidents signalés entre autres par 1 ‘ Association

canadienae des chefs de police et certains de ses membres . tine bonae

partie des incidents signalés concernent des aries automatiques et des

fusils autematiques modifies ainsi que des aries de poing voles a des

eolleetionaeurs . Les mesures destmnees a restreindre la puissance de feu

des aries suseeptibles d ‘ ~tre volées et , plus partieulièrement , a rendre

1 ‘ entreposage des collections I ames a feu plus sécuritaire , peurraient

done influer considérablement , quoique indirectement , sur la quantité et la

diversite des ames auxquelles les eriminels ent accès.

B . Les dangers que présentent les fusils autcmatiques odi, les
aries mulitaires et paramulitaires et les chargeurs de grande
capacité

Aux dires des adversaires des propositions presentees a eet

égard, le gouvernement réagit aux eraintes non fondées qu ‘ ont inspirées au

public les fusillades survenues aux Etats-Unis et la seule tragédie du

genre a ‘ ~tre produite au Canada , la tuerie de 1 ‘ École polytechnique a
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Montréal . Ii .~ ‘ agit selon eux d ‘ incidents isolés , surtout au Canada , qui

ent démesurément grossi la controverse coneernent les aries a feu vendues

légalement , ce gui fait eublier 1 ‘ usage plus répandu mais moms dramatique

que Lent des aries a feu les personnes gui ceinmettent des crimes vielents.

Ils estiment que les ames principalement visées par les mesures proposées

sent disponibles en grand nombre au Canada depuis bien des années sans que

leur usage a mauvais escient soit particulièrement répendu. D’après leurs

ehiffres , il y a deja au Canada des milliers d ‘ aries entièrement

autematiques pour lesquelles des droits aequis exit été reconaus en 1977,

peut-~tre 50 000 fusils automatiques modifies importés avant et depuis 1977

et une quantité inaombrable d ‘ ames de type militaire fabriquées pour le

tir semi-automatique; mais ce gui importe encore plus selon eux , e ‘ est

I aucune de ces aries n ‘ a été utmlmsée dens une tuerme comme celle gum est

survenue a Stockton.

Ii convient de signaler que Marcy Lépine n ‘ a pas utilisé une

arnie de type militaire. Son ame serait, semble-t-il, couramment utilisee

pour la ehasse au Canada . La leçon que le gouvernement , et bien d ‘ autres

persenaes , estime qu ‘ il faut tirer de la tragêdie de Montréal est que les

fusillades tragiques dent les Etats-Unis sent trop souvent le théâtre

depuis quelques années pauvent aussi bien se produire au Canada , et s ‘ y

produiront effeetivement . Il ye de soi que la majeure partie de nos

dispositions législatives aetuelles visent le eontrôle des aries a feu sent

axées sur la prevention les dangers représentés par les ames a feu et les

ehargeurs dent 1 ‘ interdiction est proposée sent sans doute daventage une

aLLaire de risques que de craintes inspirées par de noxnbreux antécédents de

crimes eu de . massacres commis au Canada avee ce genre d ‘ annes . Il reste que

la facilité avee laquelle on peut se procurer ces ames aux Etats-Unis est

de teute evidence a 1 ‘ engine de la multiplication du genre de crimes eu de

tueries que le gouvernement et la police eraignent de veir se répandre au

Canada.

Certains faits semblent dénontrer que les psychopathes ou

les personaes .a 1 ‘ esprit dérangé gui déeident de commettre une tuerie

seront davantage portés a choisir des ames de typa militaire et des

chargeurs de grende eapacite en raison de leur puissance de feu et de leur
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symbolmsme milmtamre (un facteur gum a joué de toute evidence a Stockton)

Ces aries construmtes au depart pour avoir une grande puissance de feu

rmsquent de tuer daventage de gens et d ‘ mnfliger de graves blessures Bmen

que le massacre eommis par Lépine ait montré que d ‘ autres ames ont aussi

une dangereuse puissance de feu, le gouvernement est d ‘ avis que

1 ‘ interdiction des aries et des ehargeurs de type militaire peut contribuer

a réduire le risque que présente le pouvoir de destruction de ces ames

tout en lmmmtent au strict minimum 1 ‘ aecès aux aries a feu dent 1 ‘ usage

pour la ehasse et le tir sportif est légitime.

. Malgré les ineidenees limitéès qu’elles auraient cempte tenu

du grandnombre ‘ amesde ce genreexistent deja au pays (en présumentque

peu d’entre elles seraient confisquées puisqu’il est propose que les fusils

automatiques modifies fassent 1 ‘ objet de dreits acquis) , les interdietions

prévues empécheraient du moms 1 ‘ importation légale de nouvelles ames . Le

fait qu’il soit a peu près impossible de confisquer les aries se trouvent

deja au Canada ne signifie pas que 1 ‘ interdiction de nouvelles importations

et la restriction de la vente des aries présentement offertes sur le marehé

ne fiiraient pas par réduire sensiblement la quentité d ‘ ames se trouvant

au pays . Il 5 ‘ agit done de mesures justifiées pour pau qu ‘ il existe des

raisens de craindre que ces ames seient utilisées a mauvais escient.

Qui plus est , la police s ‘ appuie sur des faits pour montrer

qu ‘ il ne 5 ‘ agit plus uniquement d ‘ une question de craintes pour 1 ‘ avenir.

Sans aller jusqu’a parler de tueries collectives, elle signale des eas oü

des personaes a 1 ‘ esprit dérangé ont tire sur des polieiers et sur d ‘ autres

personaes avee des aries de type militaire - dent au moms un eas oü 1 ‘ arnie

était un fusil autematique modifié a autorisation restreinte qui n ‘ était

pas enregistré, pris par un membre de la fainille dens une collection

d ‘ ames a feu a Toronto.

Et il ~n ‘ y a pas que des fous gui risquent de se servir de

ces aries . La police et le ~geuvernement s ‘ inguiètent de les savoir entre

les mains de gangsters , en particulier des trafiquants de dregue . Des

incidents troublents survenus ces dernières années aux Etats-Unis

alimentent la controverse sur 1 ‘ evolution de la situation au Canada.

D ‘ après les critiques deja cites , peu de crimes sent coimnis au Canada avee
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ce genre ‘ aries , gue ce seit par des gangs ou par des mndmvmdus A leur

avis , les eriminels sent daventage portés a se servir de banals fusils de

tir ou de ehasse - dent ils scient parfeis le canon, ce qui en fait des

ames deja prohibées . M~nie certains services de police admettent que les

criminels , notaxnment les membres de gangs et les trafiquents de dregue gui

se font la lutte dens les grendes villes cemme Toronto , se servent ‘ autres

aries gue les aries militaires et privilégient en particulier les armes de

peing.

Il existe nearnnomns des preuves que daventage ‘ ames

automatiques medifiées et d ‘ autres aries de type militaire sent entrées au

canada ces dernières anaées . La police eraint que 1 ‘ interdiction

d ‘ importer ce genre d ‘ aries aux Etats-Unis ne pousse les armuriers a se

chercher de nouveaux debouches au Canada . S ‘ il devient plus facile de se

procurer légalement ce genre ‘ ames, en eraint que celles-ci se répandent

également davantage sur le marché elendestin . M~mesi les aries dent

1 ‘ importation est interdite risquent d ‘ entrer au pays en contrebande en

provenance des Etats-Unis (oü il y en a encore en grand nombre , ce

qu ‘ aucune interdiction a 1 ‘ importation ne fera cesser) , 1 ‘ interdiction

d ‘ importer legalement ces aries aurait au moms pour effet de réduire le

nembre total de celles gui peuvent ~tre utilisées a mauvais escient, que ce

seit par leurs propriétaires autorisés ou a la suite d ‘ un vol , et pouri~ait

faciliter la repression de la contrebande.

Ii ne fait aucun doute que le grand public est nettement en

faveur de 1 ‘ interdiction des ames de type militaire et des ehargeurs de

grande capacité . A sa reunion de jun 1 990 , la Fédération canadienae des

municipalités a adopté une resolution dens laquelle elle demende au

gouvernement fédéral d ‘ interdire 1 ‘ utilisation, la possession et la vente

des “ames de combat” . ‘ Association cenadienae des chefs de police a

adopté le même genre de resolution en septembre 1 988 , et de nombreux

particuliers ent signé des petitions en ~faveur de ce genre d ‘ interdiction

(et de mesures plus severes ) après la tuerie de Mentr~al.
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~ . .. APPELS EN FAVEUR DE NESURESENCORE PLUS SEV~RESQUE .

CELLES QUI ONT ETE PROPOSEESPAR LE GOUVERNEMENT

Après 1 ‘ horrible tragédie survenue a Montréal , les appels se

sent multiplies en faveur de mesures de eentrôle beaucoup plus sévères

concernant tent le genre d ‘ ames a feu qu ‘ il devrait être possible de se

procurer légalement que le tri préalable des personaes autorisées a faire

1 ‘ acquisition d ‘ une arnie a feu, quelle qu ‘ elle soit . Deux mesures ont plus

particulièrement retenu 1 ‘ attention - 1 ‘ interdiction de toutes les ames

semi-automatiques , et 1 ‘ aeeès plus libre aux dossiers psychiatriques des

éventuels aeheteurs d ‘ ames a feu .

Plus de 500 000 Canadiens et Cenadienaes ont signé une

petition en faveur de 1 ‘ interdiction de teus les fusils semi-autematiques

que les étudiants et les étudientes de 1 ‘ École polytechnique de Montréal

faisaient circuler . Le gouvernement ‘ a eependant pas jugé opportun

d ‘ aller jusque l~, et les deux critiques de 1 ‘ opposition ont reeonau ‘ une

telle interdiction n’est ni nécessaire ni possible a l’heure aetuelle. Ii

semblerait que 1 ‘ interdiction de toutes les aries semi-automatiques soit

tout simplement impossible a imposer sur le plan politique m~mesi la

néeessité ou 1 ‘ intérêt en était démontré . Advenant qu ‘ une telle mesure

seit prise, des millions d’armes a feu censtruites et utilisées pour la

ehasse et pour d ‘ autres formes de tir sportif deviendraient illégales.

Cemmeneus 1 ‘ evens deja expliqué , certaines de ces ames ont une puissance

de feu élevée , tandis que ‘ autres sent beauceup moms dangereuses.

D ‘ autres gouvernements ont adepté ce genre de mesure , mais

quand on compare ee gui se fait dans différents pays et dens différentes

seeiétés , il importe de tenir compte de 1 ‘ histoire de ehacun ainsi que de

sa situation seciale, politique et eulturelle. Par exemple, toutes les

aries a feu semi-automatiques de mêmeque la plupart des Lusils a glissière

sent interdits en Grande-Bretagne , mais il semblerait que le pourcentage de

la population gui s ‘ adonae a la chasse et a d ‘ autres aetivites de tir y

soit moindre qu ‘ au Canada , et que les attitudes a 1 ‘ égard des aries a feu y

aient toujours ete différentes de celles des habitants de nombreux autres

pays , dent le Canada . Dens d ‘ autres pays , en revanche , les particuliers

sent autorisés a avoir des ames entièrexnent automatiques en leur
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... possession , et les attitudes a 1 ‘ égard des prepriétaires d ‘ ames a feu y

sent beaucoup plus libérales qu ‘ au Canada . Sur les plans tent histerique

que ur, le Canada est un pays oü il est considéré comme normal

d’aveir en sa possession des aries a feu destinées a la ehasse et au tir

.sportif, sans que ce soit aussi ceurant que dens d’autres pays tels les

Etats-Unis.

Sm ce ne sent pas teus les fusmls semm-autematmques gum

peuvent eu gui devraient être interdits , il reste a savoir s ‘ il serait

possible d ‘ établir des distinctions sur lesquelles pourrait se fender la

restriction ou 1 ‘ interdiction de eertains types ‘ aries automatiques.

Cemme nous 1 ‘ avons deja dit , en peut se demander si la distinction que le

gouvernement propose de faire entre les ames semi-automatiques conçues a
des fins militaires et les autres ames semi-automatiques peut tenir . On
veit difficilement quels autres eritères pourraient servir a faire ‘ autres

distinctions entre les différentes aries semi-automatiques.

La question de 1 ‘ aecès aux dossiers psychiatriques des

personaes gui demandent une AMP pose guant a elle un dilemme encore plus

épineux . Le tri préalable des personaes désireuses de se procurer des
ames a feu censtitue un élément clé du système de contrôle des ames a

feu . ‘ alinéa 106 (4Th) interdit la délivranee d ‘ une MAP a teute personae

gui a souffert de déséquilibre mental dens les cinq années précédent sa

demende. Certains se plaignent cependant du fait que les prineipas de la

confidentialité des renseignements médicaux empêchent les preposes aux

aries ~a feu de consulter les dossiers en question et d ‘ elimmner les

requérants gui ne devraient pas être auterisés a avoir d ‘ aries a feu en

leur possession en raison de leurs antécédents.

Il arrive que la police seit au bourent ‘ incidents au cours

desguels des persenaes seuffrant de déséquilibre mental ont fait usage de

violence quand il s ‘ agit d ‘ incidents survenus dens des lieux publics ou

ayant nécessité une enquête de leur part . Dens d ‘ autres eas , par centre,

le besein d’avoir accès a des dossiers médicaux par ailleurs eenfidentiels

soulève des problèmes de confidentialité et de violation possible des

droits garentis par la Charte . La légalité et 1 ‘ éthique mises a part,

l’accessibilité des dossiers en question pose un problème d’erdre
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. pratigue . . Contrairement aux easiers judieiaires gui sent verses dens un

banque de donaées centrale infomatisée que peuvent censulter teus les

corps de police, les dossiers oü sent consignés les traitements pour

déséquilibre mental , avec eu sans usage de violence , sent beaucoup plus

difficiles a trouver . En admettent ‘ il ne seit tout simplement . pas

possible de faire une enqu~te minutieuse sur les antécédents de toutes les

personaes qui demandent une AAAF, il ne . serait de toute façon possible

d’aveir aceès aux dossiers psychiatriques des intéressés que dens les ties

rares cas oü la police aurait non seulement un motif particulier de eroire

gue ce genre d ‘ entécédents existe , mais également une idée queleonque de

1 ‘ endreit oü treuver les dossiers en question.

Il arrive quand mêmeque ce genre de eas se présente , ce gui

a amené les auterités policières, en particulier les chefs provinciaux des

préposés aux ames a feu, a envisager 1 ‘ idée ‘ exiger des persenaes qui

demendent une AAAF qu ‘ elles renoncent a la confidentialité des

renseignements médicaux les coneernant . S ‘ il peut être justifié de

demander aux persenaes désireuses d ‘ aveir en leur possession des aries

suseeptibles d ‘ être meurtrières I elles aceeptent de renencer a leur droit

a Ia confidentialité des renseignements pouvant parmettre d ‘ établir ‘ il

est opportun de laisser ce genre ‘ aries en leur possession , le genre de

renonciatien générale envisage pourrait mener a la divulgation de

renseignements a caraetère très personnel n ‘ ayent aucun rapport avee la

decision a prendre . Advenant que 1 ‘ on decide d ‘ exiger une telle

renonciatien, il pourrait ~tre opportun que le tri de 1 ‘ information seit

confie a un professionael de la sante mentale; il pourrait s ‘ agir seit du

médecin personnel du requérant, seit d ‘ un autre prefessienael mandate par

le préposé aux ames a ~feu gui a besoin de 1 ‘ information . Dens le premier

cas , un conflit ‘ intér~ts pourrait surgir tandis que dens le deuxième , la

depense serait plus eleveeet la charge administrative accrue d ‘ autant.

Ii existe au momsUn précédent oü la police est auterisee a
consulter le dossier psychiatrique des personaes désireuses de faire

1 ‘ acquisition de certaines aries a feu . Dens 1 ‘ Et.at de New York, la loi

autorise en effet 1 ‘ enqu~teur gui fait 1 ‘ examen d ‘ une demende visant

1 ‘ obtention d ‘ une ame de poing a consulter les dossiers du département
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d ‘ Etat de 1 ‘ hygiene mentale La même lom eentr6le ties sévèrement tout le

processus d ‘ acquisition des ames de pomng (quemque son application

conformément aux veeux du légmslateur soit rendue difficile , voire

impossible, par le relâehement des lois d’autres Etats), et elle impose un

délai pouvant attemndre six moms aux fins de 1 ‘ enquête dent font 1 ‘ objet

les demandes de pamms de port d ‘ ames de poing

Pami les modifications preposées au système de contrôle des

ames a feu fmgurent de sévères restrictions a 1 ‘ accès que eonfère une

AAAF A l’heure actuelle, les AAAF sent valables pour une pérmode de emnq

ens et peuvent servmr a acheter un nombre mllimmté d ‘ armes a feu ne famsant

1 ‘ objet ‘ aueune restrietmen Ii a été propose que 1 ‘ autormsatmon somt

valable pour une période plus courte - différentes pérmodes allant de un a
troms ens exit été proposées - et que son détenteur ne puisse s ‘ en servmr

gue pour acheter une seule arme a feu . Sans gu ‘ il soit nécessaire ou

possible , admiistrativement parlent , d ‘ exiger une AMF distinete pour

1 ‘ aehat de chequearnie, une lmmite pourramt quandm~meêtre mmposéequant

au nombre d ‘ aries dent en pourrait faire 1 ‘ acquisition avee cheque

auterisation. Ii faudrait alors instituer un quelconque mécenisme de mise

en application, ce gui aurait pour effet de rendre le processus

adiniistratif d ‘ exarnen des demandes d ‘AMP plus complexe.

RoLE CRUCIAL DES R~GLEMENTSDANS LES MODIFICATIONS
PROPOSEESPARLE GOUVERNEMENT

La plus grande partie des modifications proposées par le

geuvernement prendront la forme de règlements .qui seront édietés a une date

ultérieure . Si certains de ces règlements constituent des éléments

independents du train de mesures propose , ‘ autres par centre sent

indispansables a la inise en application de certaines des mesures décrites

dens le projet de loi . Si 1 ‘ on disposait du texte de ces règlements , ne

serait-ce que sous Lone proviseire, les ramifications possibles de ees

mesures pourraient être evaluees avec plus de justesse.

Par . exemple, le projet de loi C-80 devrait conférer au

Cabinet le pouvomr d ‘ mnterdire par décret les chargeurs de grande
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capacité . Or , d ‘ après ses adversaires , une telle .mesure ne serait tout

simplement pas viable du fait que les chargeurs sent interehangeables et en

raison d ‘ autres facteurs deerits préeédemment . Ii pourrait s ‘ avérer

dmfficmle ‘ étudier cette question sans disposer du texte des règlements

proposes . S ‘ il ‘ est vraiment pas possible pour 1 ‘ instant de fournir une

version previsoire du texte des règlements , peut-être y auramt-ml lieu de

tramter , dens un document de travail , de la façon dent le gouvernement

entend régler les problèmes pratiques dent parlent les adversaires des

ordonnanees I interdiction, ainsi que des repercussions possibles de la

mesure proposée sur les tireurs sportifs.

Ii devramt certamnement §tre possible de preparer , au moms

a des fins de discussion, le texte provmsomre des règlements de mmse en

application de la proposition d ‘ exiger de toute personae gui présente une

demende d ‘ AAAF qu ‘ elle fournisse le nem de deux répondants . Il deit s ‘ agir

de répondents gui “appartienaent a une eatégorie de parsonnes prévue par

règlement” ; ‘ est done dire , connie neus 1 ‘ avons deja vu , que la nature et

1 ‘ étendue de la catégerie en question influeraient de façen cruciale sur

1 ‘ efficacite de la mesure preposee et sur la possibilité de la mettre en

application

CREATION.~PROPOSEED ‘ UN COMITE cONSULTATIF CANADIEN
DU CONTROLEDES ARMES A FEU

La Miistre a propose la mise sur pied ‘ un cemité

censultatif investi du mandat général de feurnir des censeils sur la

politique et la legislation en matière de contrôle des aries .a feu et

chargé de différentes tâehes plus immáliates ~jugées essentielles a la mise

en application d ‘ elements des du train de mesures propose par le

gouvernement . Le Comité serait dote d ‘ une structure administrative , et

c ‘ est le mmnmstre de la Justice gum procéderamt a la nomination de ses

membres et gui établirait son mendat . Bien que leur nombre ne soit pas

encore fixé , les membres du Cemité .devraient en prineipa représenter les

intérêts de milieux très différents . Le Comité compterait entre autres des

persenaes pour lesquelles la politique de eontrôle des aries a feu rev~t un
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mntér~t particulmer , chomsies pour leurs eompétenees partmeulmères ou

parce qu ‘ elles sent jugées representatives de differents seeteurs de la

seeiété; des personaes representatives de groupas d ‘ mnter~t tels les

armuriers, les chasseurs, les tireurs sportifs et de competition, les

groupements de la faune et les organisatiens autoehtones , sans pour autent

siéger en leur nom; et d ‘ autres intervenants peru lesquels se

retreuveraient des spécialistes des sciences , des médecins , des

~représentants de la police et d ‘ autres ~eiteyens représentant “un large

éventail de la société eenadienae”.

Parallèlement a la contribution qu ‘ il serait sans deute

appelé a faire a 1 ‘ élargissement , au resserrement ou a la réfome du

present système de eentrôle des ames a feu, le Cemité dent la creation est

preposée devrait dens 1 ‘ immédiat fomuler des recommendations coneernant

des questions telles les nones natienales d’enseignement des règles de

meniement sécuritaire des ames a feu et les eritères devent servir a
. établir quelles ames militaires et paramilitaires devraient ~tre prohibées

par décret du Cabinet . Son avis pourrait également être sollicité sur des

questions conime la definition de la eatégorie de personaes pouvant agir

connie répondents aux fins des demendes ‘ AAAF. Si les obstacles d ‘ ordre

pratique invequés par les adversaires de 1 ‘ interdiction preposée des

ehargeurs de grende eapacité se revelaient ~tre aussi importents que le

laissent entendre ces parsenaes , le Comite pourrait également ~tre appelé a
partieipar a la reeherche de solutions viables.

De toute evidence, le Cemité devrait faire face a plusieurs

questions pour le moms difficiles. Si la Ministre a déclaré espérer que

le programme national propose de cours sur le maniement securitaire des

armes a feu soit prêt a fonetionner des le printemps prochain, certains

chefs provineiaux des préposés aux aries a feu sent pour leur part ‘ avis

gu ‘ il faudrait d’ un a deux ens au nouveau Cbmité pour regler tous les

preblèmes que pose 1 ‘ établissement des nomes et ~veir a ce que des

programmes correspondent a ces ~nomes soient mis en place sur le terrain,

dens teutes les regions du pays .

Compte tenu que le Comité est appelé a jouer un role de

premier plan, sa creation semble ~tre primordiale aux fins de la mise en
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application des mesures annencees par le gouvernement . Ii serait fort

prebablement d ‘ une importance eruciale que le Comité puisse compter sur la

collaboration des propriétaires d ‘ aries a feu . On voit done a quel point

il est malheureux qu ‘ au moms une partie des gens de ce milieu se soient

prononcés en faveur d ‘ un boycottage du Comité La National Firearms

Association, en particulier , a fertement conseillé a ses membres de refuser

d ‘ avoir quelque rapport que ce seit avee un tel organisme . D ‘ après eette

association, 1 ‘ orgenisme du même genre qui avait été mis sur pied après

1 ‘ établissement du present système de centrôle des aries a feu en 1 978 ne

5 I est réuni qu ‘ a quelques reprises et a fomulé des recommendations dent

personae n ‘ a tenu compte . Apparemment , les opinions de ees gens et celles

du gouvernement , de la police et ‘ autres mntervenants gum appument

1 ‘ aetuel système de centrôle des ames a feu sent si irréconeiliables

qu ‘ aucun consensus , aucun compromis ni aucune forme de collaboration ne

sauraient ~tre envisages . D ‘ autres regroupements de tireurs ant néanmoins

exprimé le seuhait d ‘ être représentés au sein du Comité et de participar a
ses travaux.

REACTION DE LA PRESSE

Si les médias ont dens 1 ‘ ensemble exprimé leur appui au

projet de lei C-80 et aux autres mesures preposées , les signataires de

certains articles et éditoriaux ent été avares de louenges ou ont réclame

1 ‘ adoption de mesures beaucoup plus énergiques . Ce qui ressort d ‘ une bonae

partie des reactions des médias , e ‘ est que tent le système aetuel que les

modifications proposées sent pour le moms mal compris. Il s’agit, sur le

plan de la forme , d’ une question fort eemplexe . Les prises de position des

médias tent en faveur que centre les mesures proposées se fendent souvent

sur des mdées fausses et sur une comprehension globale plutôt obscure des

repercussions possibles des mesures proposées et de ce qu ‘ il est possible

d ‘ accomplir.

Dens 1 ‘ ensemble , teutefois , la presse est nettement en

faveur d ‘ un strict eontrôle des aries a feu . Pour pau ~que ses reactions

seient representatives de celles de la majorité des Canadiens et des
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Canacliennes , ce que semblent confiner certains , le train de

mOdifications propose par le gouvernement devrait généralement être bien

accueilli.

REACTION DES PARTIS D ‘ OPPOSITION

Les critiques de 1 ‘ opposition ont également exprimé leur

appui aux prepositions du gouvernement, et les deux partis concernés ont

fait savoir qu ‘ ils se prenonceraient en faveur de 1 ‘ adoption du projet de

lei a sa deuxième lecture. Le projet de loi et les autres mesures

proposées inspirent toutefois des eraintes a plusieurs députés des trois

partis , dent certains fomulent des critiques a 1 ‘ égard de 1 ‘ ensemble du

train de mesures propose
A la conference de. presse gui a suivi le dépôt du projet de

loi en jun 1990, les critiques de l’opposition se sent plus

partieulièrement déclarés en faveur de 1 ‘ interdiction proposée des ames

autematiques medifiées , de certaines aries militaires et paramilitaires et

des chargeurs de grende eapacité . A 1 ‘ instar de la miistre de la Justice,

ils ont cepandent convenu qu ‘ il vaudrait mieux ne pas interdire pour

1 ‘ instant teutes les ames a feu semi-automatiques . Après avoir note que

1 ‘ obligation établie il y a douze ens de suivre un ceurs sur les règles de

sécurité relatives au maniement des ames a feu préalablement a 1 ‘ ebtention

d ‘ une AMP, n ‘ avait pas encore fait 1 ‘ objet d ‘ une proclamation, ils ont dit

estimer que cette exigence devrait être mise en application le plus tot

possible .

Les porte-parole des deux partis ‘ opposition ent par

ailleurs exprimé le souhait que 1 ‘ échéance du 30 jun 1 99 1 proposée aux

fins de la reconnaissance des droits aequis au regard des fusils

automatiques modifies soit ramenée a une date plus rapprochée de façen a ce

gue 1 ‘ interdiction entre en vigueur plus tOt . Aux termes de la disposition

relative aux droits acquis , les aries visées deivent néanmoins ~tre

enregistrées conmie ames a autorisation restreinte , a la Lois pour qu ‘ il

soit dorénavant possible d ‘ exereer un certain contrOle sur leur possession

et sur leur utilisation, et pour que les ames faisent l’ebjet de
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1 ‘ exemption seient désignées comme telles . Le problème tient au fait que

ben nombre des fusils autematiques modifies gui se trouvent présentement au

pays ne sent pas des ames a autorisatien restreinte aux termes des

. dispositions législatives aetuelles, et que leurs propriétaires me sent

done pas tenus de les faire enregistrer .

Il pourrait ‘ avérer nécessaire d ‘ ajouter au projet de loi

une disposition transmtemre prévoyant un délam d ‘ enregmstrement après

1 ‘ adoption du projet de lei aux fins de la reconaaissanee des droits

aequis . Il cenviendrait que ee délai soit assez long pour parmettre aux

préposés aux ames a feu de traiter les nombreuses demandes

‘ enregistrement , en particulier quend il faudrait decider si le

propriétaire I une ame modifiée devrait être autorisé a la conserver en sa

possession, done a bénéficier de la disposition coneernant les droits

aequis , ou si la jurisprudence relative aux aries deja prohibées

5 I appliquerait a 1 ‘ arme en question parce qu ‘ il serait trep facile de la

modifier a nouveau pour en faire une arnie automatique . Selon le moment oü
le projet de loi serait adopté , 1 ‘ éehéenee proposée du 30 jun 1991

pourrait être reportee a plus tard.


